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i. ComPrenDre le Dossier Des engagements De l’État en 6 questions

I. 1. Qu’est-ce qu’un dossier des engagements de l’État ?

un dossier des engagements de l’état est un document publié suite à la déclaration d’utilité pu-
blique (Dup) d’un projet et qui perdure jusqu’à sa mise en service, et au-delà pour certains aspects. Il 
présente les engagements pris par l’état en faveur du cadre de vie des riverains et des habitants, de 
l’environnement, de l’aménagement du territoire et du développement économique.

I. 2. Quels sont ses objectifs ?

le dossier des engagements de l’état a pour objet :
 ■ d’informer des suites données aux observations et suggestions recueillies au cours de l’enquête 

publique qui s’est tenue en 2016-2017 ainsi qu’aux réserves et recommandations de la commis-
sion d’enquête ;

 ■ de définir les principes des diverses dispositions destinées à maîtriser les effets du projet sur l’en-
vironnement humain et l’environnement naturel ;

 ■ de servir de document de référence pour le contrôle de la mise en œuvre effective des disposi-
tions par le partenaire privé.

I. 3. À qui s’adresse-t-il ?

aux habitants, aux riverains, aux collectivités, aux entreprises, aux associations concernées par le pro-
jet. Il s’impose au partenaire privé en charge de la construction et de l’exploitation de l’infrastructure.

I. 4. Quelle est l’origine du présent dossier ?

le dossier résulte :
 ■ des propositions faites par l’état dans le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité pu-

blique et de l’étude d’impact y figurant, établis en 2016 ;
 ■ des réponses apportées au rapport et conclusions motivées de la commission d’enquête, établies 

en mars 2017 ;
 ■ du relevé de décision du comité de pilotage du 12 décembre 2017 établi par le préfet de la région 

occitanie et retenant les solutions pour répondre aux réserves de la commission d’enquête ;
 ■ de l’étude préalable sur l’économie agricole et mesures de compensation collective établie par 

les chambres d’agriculture du tarn et de la haute-Garonne en octobre 2017 ;
 ■ de la déclaration d’utilité publique prononcée par décret en conseil d’état le 19 juillet 2018 et de 

ses annexes.

I. 5. Quel est son contenu ?

le dossier rappelle succinctement les caractéristiques du projet. Il présente l’ensemble des engage-
ments pris par l’état, et notamment les mesures qui seront prises pour garantir l’insertion du projet 
dans son environnement humain et naturel, à la fois de manière générale et de manière localisée.

I. 6. où trouver le dossier des engagements de l’État ?

Il est publié au recueil des actes administratifs : 
 ■ de la préfecture de la région occitanie ;
 ■ de la préfecture de haute-Garonne ;
 ■ de la préfecture du tarn.

Il est également mis en ligne sur le site internet de la Dreal occitanie.
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ii. l’essentiel Du Projet

II. 1. description succincte du projet

l’opération de liaison autoroutière à 2×2 voies entre castres et verfeil, objet du présent dossier, s’ins-
crit dans le programme de réalisation d’une liaison autoroutière entre castres (tarn) et castelmaurou 
(haute-Garonne), dénommée liaison autoroutière castres-toulouse (lact).
ce programme comprend également l’opération d’élargissement à 2×2 voies de la bretelle autorou-
tière a680 existante entre verfeil et castelmaurou, concédée à la société des autoroutes du sud de la 
france (asf) et la création d’un échangeur à verfeil. cette opération a été déclarée d’utilité publique 
par arrêté du 22 décembre 2017. 

II. 2. objectifs du programme

II. 2. 1. Désenclavement et Développement Du suD Du tarn

les effets attendus du programme sont nombreux, notamment en matière d’aménagement du ter-
ritoire et de développement économique du bassin de castres-mazamet qui représente 49 000 em-
plois et 132 000 habitants.
l’absence d’une liaison rapide à 2×2 voies avec toulouse est, en effet, un désavantage pour l’agglomé-
ration de castres-mazamet par rapport aux autres villes principales autour de cette métropole.
l’attractivité du sud du tarn se trouvera ainsi renforcée avec des effets positifs pour l’économie locale 
et pour le développement du potentiel industriel de ce bassin d’emploi.
les accès aux équipements métropolitains (enseignement, santé, aéroport de blagnac, futur pôle 
d’échanges multimodal de matabiau - toulouse eurosudouest accueillant les trains à grande vitesse, 
métro, parking relais…) seront améliorés.
la liaison autoroutière entre castres et toulouse a donc pour objet de conforter le bassin de castres 
– mazamet, qui pourra ainsi prendre pleinement sa place dans le réseau des villes moyennes autour 
de toulouse en tant que pôle d’équilibre de cette métropole.
cette infrastructure s’inscrit dans un cadre d’aménagement équilibré de la nouvelle région occita-
nie sachant tirer parti du dynamisme des deux grandes métropoles régionales que sont toulouse et 
montpellier en articulation avec le réseau de villes moyennes.

II. 2. 2. GaIn De temps et sécurIté routIère amélIorée

le projet de mise à 2×2 voies de la liaison castres-toulouse porte sur un périmètre allant de la sortie 
de l’autoroute a68 à l’entrée de la rocade de castres. Il offrira une accessibilité routière de meilleur 
niveau répondant aux besoins de l’économie locale et de la population en permettant un gain de 
temps de l’ordre de 35 minutes sur la totalité du trajet et en améliorant la sécurité routière.
pour les riverains, le projet permet de sécuriser les accès à la route nationale et d’éloigner cette in-
frastructure des principales zones urbanisées. Des mesures de protection et d’insertion sont prévues 
lorsqu’elle passera à proximité des bâtis (protection contre le bruit, aménagement paysager…).

II. 3. caractéristiques techniques du projet

II. 3. 1. les DIfférents secteurs Du projet

entre verfeil et castres, la liaison autoroutière à 2×2 voies sera composée de tronçons neufs (sur en-
viron 43,5 km) et de tronçons correspondant à des infrastructures existantes à 2×2 voies (la déviation 
de puylaurens et la déviation de soual sur un total d’environ 10 km). entre verfeil et castres, 4 sec-
teurs (secteur 2 à 5) ont été identifiés dans le cadre des études, étant précisé que le secteur 1 (hors 
périmètre du présent dossier) correspond à l’opération d’élargissement de l’a680 et de création de 
l’échangeur de verfeil. 

•  secteur 2 de verfeil à villeneuve-lès lavaur :
sur ce secteur, la liaison, en tracé neuf, est très majoritairement en remblai à l’exception du passage 
au niveau du bourg de teulat et du hameau de la nagasse, qu’elle franchit en déblai afin de limi-
ter les impacts visuels et sonores de l’infrastructure. a hauteur de verfeil, elle longe le Girou par le 
nord et se superpose, dans la mesure du possible, au tracé de la rD20 pour limiter les impacts. elle 
s’inscrit ensuite à proximité de l’itinéraire existant (rn126), dans la vallée du Girou, en limite de la 
zone inondable.

•  secteur 3 de villeneuve-lès-lavaur à puylaurens :
le tracé neuf s’inscrit à proximité de la rn126 entre villeneuve-lès-lavaur et cuq-toulza. Il s’en 
éloigne significativement pour contourner le bourg de cadix par le nord en traversant les coteaux 
de cuq-toulza et permettre une atténuation des impacts visuels et acoustiques pour les secteurs 
urbanisés. Il rejoint les abords de la rn126 sur la commune de appelle pour se raccorder à la dévia-
tion existante de puylaurens.

•  secteur 4 de puylaurens à saint-Germain-des-prés :
entre la déviation existante de puylaurens et la déviation existante de soual, la liaison s’inscrit en 
tracé neuf en bordure nord de la rn126 sur la commune de saint-Germain-des-prés sur environ 4 
km. le tracé est majoritairement en déblai pour réduire ses effets visuels et acoustiques pour les 
zones de bâti dense de saint-Germain-des-près.

•  secteur 5 de soual à castres :
à l’est de l’échangeur de soual, en direction de castres, le tracé neuf contourne par l’est la zone 
industrielle en toulze (commune de cambounet-sur-le-sor) pour franchir la rn126 en direction du 
nord et rejoindre la voie ferrée en rive gauche de l’agout sur la commune de saïx. Il longe la voie 
ferrée par le sud en se dirigeant vers l’entrée de castres ; l’autoroute franchit l’agout en viaduc puis 
la voie ferrée et s’insère au nord de la zone industrielle de la chartreuse jusqu’à rejoindre l’échan-
geur de castres / saint-palais qui reliera le projet à la rocade de castres.
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voie ferrée

communes à cheval sur deux secteurs

LIAISON AUTOROUTIÈRE CASTRES - TOULOUSE
Communes concernées par le projet

Secteur 1
Bonrepos-Riquet
Castelmaurou
Gragnague
Saint-Marcel-Paulel*
Verfeil*

Secteur 4
Puylaurens
Sain-Germains-des-Prés
Soual*

Secteur 2
Bannières
Francarville
Montcabrier
Saint-Marcel-Paulel*

Teulat
Vendine
Verfeil*
Villeneuve-lès-Lavaur* Secteur 3

Algans
Appelle
Cambon-lès-Lavaur
Cuq-Toulza

Lacroisille
Maurens-Scopont
Villeneuve-lès-Lavaur* Secteur 5

Cambounet-sur-le-Sor
Castres
Saix

Soual*
Vivier-lès-Montagnes

31– DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT – DIRECTION - R76-2020-07-30-007 - DREAL
Occitanie - Dossier des engagements de l'Etat - A69 : liaison autoroutière Castres-Toulouse 9



P.6 Dossier des engagements de l’État Liaison autoroutière Castres-Toulouse · juillet 2020

au stade des études préalables, 70 ouvrages d’arts courants sont prévus afin d’assurer les rétablis-
sements de voiries, la continuité des cours d’eau et les passages à faune. les études de conception 
détaillée qui seront réalisées par le partenaire privé pourront conduire à des modifications pour tenir 
compte notamment d’une réorganisation du parcellaire agricole suite à l’aménagement foncier ou à 
des modifications liées aux demandes d’autorisation environnementale (réglementation loi sur l’eau, 
dérogation pour atteinte aux espèces protégées). 
le projet comporte également un ouvrage d’art non courant, il s’agit du viaduc de franchissement 
de l’agout. une aire de repos est en outre prévue au niveau de la commune de cambon-lès-lavaur.

II. 3. 2. échanGeurs

en complément de l’échangeur existant de puylaurens qui sera modifié, trois nouveaux échangeurs 
complets sont prévus dans le cadre de l’opération de liaison autoroutière entre castres et verfeil : à 
villeneuve-lès-lavaur / maurens-scopont, à soual et à castres / saint palais. un demi-échangeur est 
par ailleurs prévu au droit de la commune de verfeil.
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II. 3. 3. ItInéraIres De substItutIon

la rn126 actuelle constituera l’itinéraire de substitution de l’autoroute. la rn126 sera déclassée du 
domaine routier national et reclassée dans le domaine routier des collectivités territoriales après 
mise en service de l’autoroute, conformément aux dispositions du code de la voirie routière (article 
l123-3 de ce code).
les sections existantes de la rn126 au droit de puylaurens et de soual seront intégrées au projet et 
classées dans le domaine autoroutier. les itinéraires de substitution au droit de ces deux communes 
(rD926) feront l’objet d’aménagements ponctuels visant à améliorer les conditions de sécurité pour 
les usagers et pour les riverains (aménagements de carrefour, traitements routiers des accotements, 
rétrécissements de chaussée, passages piétons) qui seront financés dans le cadre du projet d’auto-
route.
en outre, un barreau de contournement à l’ouest de puylaurens est prévu afin de permettre aux 
poids lourds venant du nord et de l’ouest qui viendraient rejoindre l’échangeur de puylaurens au sud 
du village de ne pas traverser le centre-ville, interdit aux poids lourds. ce barreau a vocation à être 
classé dans le domaine public routier des collectivités territoriales après mise en service.

II. 3. 4. rôle Du partenaIre prIvé

sélectionné par l’état à l’issue d’une procédure de mise en concurrence, le partenaire privé assure, 
pour le compte et sous la supervision de l’état, la réalisation, l’exploitation et l’entretien de la future 
autoroute entre verfeil et castres.
son rôle est notamment de :

 ■ définir l’emprise définitive du tracé au sein de la bande de Dup et d’étudier le projet définitif ;
 ■ poursuivre le travail de concertation engagé par l’état auprès des propriétaires impactés, des col-

lectivités et autres partenaires du territoire afin de réduire localement les effets du projet ;
 ■ conduire les procédures d’acquisitions foncières nécessaires à la réalisation du projet ;
 ■ mener les démarches visant à obtenir les autorisations postérieures à la Dup. concernant les au-

torisations environnementales, l’ouverture de l’enquête publique préalable à la déclaration d’en-
quête publique ayant eu lieu avant le 1er mars 2017, le partenaire privé pourra soit demander une 
autorisation environnementale unique, soit déposer des demandes d’autorisation séparées (loi 
sur l’eau, espèces protégées, etc.)

II. 4. modifications après enquête publique

afin de prendre en compte les réserves qui accompagnaient l’avis favorable émis sur le projet par la 
commission d’enquête en mars 2017, l’état a mené des études complémentaires et des concerta-
tions avec les collectivités concernées dans une logique d’amélioration du projet, sans le modifier de 
façon substantielle.
à l’issue de cette démarche, le comité de pilotage du projet a retenu le 12 décembre 2017 les orien-
tations présentées ci-dessous permettant de traiter les réserves.

II. 4. 1. aménaGement De la traversée De la commune et De l’échanGeur prévu à verfeIl

la commune de verfeil est concernée par les deux opérations du programme de liaison autoroutière 
castres – toulouse : celle portée par la société des autoroutes du sud de la france (asf), relative à 

l’élargissement de l’a680 et à la création de l’échangeur de verfeil, et celle portée par l’état, objet du 
présent dossier.
la commission d’enquête a accompagné son avis favorable sur le projet d’élargissement de l’a680 et 
de création de l’échangeur de verfeil d’une réserve relative à l’impact de la construction de l’échan-
geur prévu à verfeil sur cette commune.

Section de la RD20 supprimée
entre les deux échangeurs.

Itinéraire de substitution constitué 
par l’autoroute entre les deux échangeurs

Section de la RD20 maintenue
comme itinéraire de substitution

au-delà de l’échangeur vers Castres.

Échangeur complet

Demi-échangeur permettant
aux usagers venant ou allant 

vers Castres de prendre 
la section d’autoroute 

entre les deux échangeurs.
RD20
RD20
RD20

RD20
RD20
RD20

RD20
RD20
RD20

Péage

compte tenu de l’imbrication des opérations liée à leur raccordement dans le secteur de verfeil, les 
deux maîtres d’ouvrage (l’état et la société asf) ont recherché conjointement des aménagements 
visant à adapter le positionnement de la liaison autoroutière nouvelle et l’échangeur de verfeil.
l’amélioration consiste à décaler l’échangeur de verfeil vers le Girou pour l’éloigner du bourg de ver-
feil et réaliser l’autoroute en reprenant au mieux le tracé de la déviation actuelle (rD20), en laissant 
l’accès à la section d’autoroute libre de péage au droit de verfeil pour les usagers empruntant le de-
mi-échangeur de verfeil. cette adaptation évite de construire un itinéraire de substitution en parallèle 
grâce au positionnement plus à l’est de la barrière de péage et à la création d’un demi-échangeur.
cette adaptation figure dans l’annexe de l’arrêté du 22 décembre 2017 déclarant d’utilité publique 
les travaux nécessaires à l’élargissement à 2×2 voies de la bretelle autoroutière a680 entre verfeil et 
castelmaurou et à la réalisation d’un échangeur à verfeil.
cet aménagement assure un éloignement du bourg de verfeil. Il permet de réduire l’impact, tant 
sur le milieu humain et agricole, que sur le plan du patrimoine et du paysage, et ce, sans engendrer 
d’impacts environnementaux substantiels ni de coûts complémentaires par rapport au projet porté 
à l’enquête publique.
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II. 4. 2. réalIsatIon D’un échanGeur au nIveau De la réGIon De maurens-scopont, cambon-lès-
lavaur et venDIne

Des études techniques complémentaires ont été conduites afin d’apprécier l’opportunité de la mise 
en place de cet échangeur. Deux zones d’implantation possibles ont été identifiées au regard des 
contraintes et enjeux en présence (zones inondables, enjeux écologiques, bâtis, contraintes géomé-
triques, distances de visibilité, raccordement aux voiries secondaires).
l’analyse multi-critères a conduit à retenir une implantation préférentielle sur les communes de 
villeneuve-lès-lavaur et maurens-scopont en dehors de la zone inondable du Girou.
cet échangeur permettra la connexion de l’autoroute à l’actuelle rn126, la rD35 et la rD826. cette 
dernière se raccorde au périphérique de toulouse (a61) à hauteur de l’échangeur de lasbordes. cette 
connexion permettra également la desserte du sud tarnais jusqu’à la commune de revel. elle ap-
portera une réelle plus-value en termes d’aménagement du territoire et d’attractivité économique. 
l’ajout de cet échangeur permettra notamment une meilleure desserte des territoires de l’est du 
tarn et de l’ouest de la haute-Garonne, et contribuera aux objectifs du scot du pays d’autan en ma-
tière d’urbanisme et de logements.

II. 4. 3. révIsIon De l’aménaGement De l’ItInéraIre De substItutIon, en partIculIer à hauteur Des 
communes De soual et De puylaurens

l’itinéraire de substitution de l’autoroute est la rn126 actuelle. 
les déviations de soual et puylaurens étant intégrées dans le projet d’autoroute, l’itinéraire de subs-
titution au droit de ces deux communes est la rD926. 

Projet d’autoroute

Itinéraire de substitution

Barreau de Puylaurens

d926

d926

d926

PUYLAURENS
Itinéraire de substitution

Diffuseur de Puylaurens

Projet d’autoroute

Itinéraire de substitution

d926

d9
26

SOUAL
Itinéraire de substitution

Diffuseur
de Soual Est

la commission d’enquête considérait que l’itinéraire de substitution devait présenter des conditions 
de confort et de sécurité au moins égales à celles actuellement offertes par la rn126, en particulier 
à hauteur des communes de soual et de puylaurens.
Il convient de noter que la création d’un barreau de contournement prévu au projet permet d’éviter 
le trafic nord – sud en traversée de puylaurens. ce barreau permet de répondre partiellement à la 
demande de la commission d’enquête puisqu’il dévie le trafic de transit du centre-bourg, améliorant 
ainsi sa traversée pour les autres usagers.
Dans le cadre du traitement de la réserve, un diagnostic des itinéraires de substitution en traversée 
des communes de puylaurens et de soual a été réalisé.
Des aménagements ponctuels visant à améliorer les conditions de sécurité pour les usagers et pour 
les riverains (aménagements de carrefour, traitements routiers des accotements, rétrécissements de 
chaussée, passages piétons…) seront financés dans le cadre du projet d’autoroute et mis en œuvre par 
les gestionnaires des voiries concernées.
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iii. moyens De suivi et De Contrôle

III. 1. mise en œuvre du comité de suivi

l’ensemble des engagements pris par l’état s’imposera au futur partenaire privé, qui sera chargé de 
les mettre en œuvre.
un comité de suivi des engagements de l’état sera mis en place, sous l’autorité du préfet de la ré-
gion occitanie. Il sera composé de représentants des administrations, des élus, des responsables 
socio-économiques et d’associations.
pendant toute la durée des études et des travaux, il sera rendu compte de façon régulière de l’avan-
cement de ces phases, du suivi des impacts et de la mise en œuvre des mesures d’insertion. le 
partenaire privé pourra être amené, au stade des études de détail et après concertation, à proposer 
au comité de suivi des modifications des mesures prévues, dans le respect des objectifs fixés par le 
présent dossier.
le comité de suivi se réunira :

 ■ une première fois, lors de son installation avant le démarrage des travaux, pour présenter le dos-
sier des engagements de l’état, préciser le mode de fonctionnement du comité et recueillir l’avis 
des participants ;

 ■ en phase travaux, une fois par an, dans la mesure du possible ;
 ■ dans l’année qui suivra la mise en service, pour la présentation et publication du bilan intermé-

diaire environnemental prévu par la circulaire du 15 décembre 1992 relative à la conduite des 
grands projets nationaux d’infrastructures (dite « circulaire bianco ») ;

 ■ après la période d’observation (entre trois et cinq ans après la mise en service), pour la présenta-
tion du bilan économique, social et environnemental final du projet prévu par l’article l.1511-6 
du code des transports. ce bilan sera rendu public.

les deux bilans mentionnés précédemment (bilan intermédiaire environnemental et bilan écono-
mique, social et environnemental final) ont pour but de s’assurer du respect des engagements pris 
par l’état à l’issue de l’enquête publique. leur présentation au comité de suivi sera l’occasion de re-
cueillir l’avis des différents participants sur les suites à donner et, le cas échéant, de faire valider par 
le comité les éventuelles mesures correctives à mettre en œuvre.
si besoin ce comité de suivi des engagements de l’état pourra se décliner en commissions théma-
tiques si les enjeux d’un ou plusieurs domaines se justifient. ainsi, l’état s’engage dès à présent sur 
la mise en œuvre d’une commission traitant spécifiquement de la mise en œuvre des mesures com-
pensatoires environnementales.
cette commission se réunira afin de suivre l’évolution et l’efficacité des mesures compensatoires 
mises en place et des travaux réalisés, et d’assurer le suivi des espèces et le recadrage éventuel des 
mesures. non prévue par la réglementation, cette commission, qui sera composée de représentants 
des administrations de l’état et de représentants associatifs naturalistes, pourra constater la mise en 
œuvre des mesures compensatoires en vérifiant leur pertinence et leur état d’avancement au regard 
des obligations du partenaire privé.

III. 2. présence d’une autorité concédante pour réaliser le contrôle

l’état, autorité concédante assurera le contrôle régulier de l’exécution du contrat, en particulier dans 
le cadre de l’examen du dossier d’avant-projet sommaire autoroutier et des différents audits réalisés 
au cours des chantiers, des inspections préalables à la mise en service de l’infrastructure et de réu-
nions régulières.
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iv. engagements De l’État

le dossier des engagements de l’état présente par grandes thématiques, les mesures prévues desti-
nées à éviter les effets négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine, réduire 
les effets n’ayant pu être évités et, le cas échéant, compenser les effets négatifs notables du projet 
sur l’environnement ou la santé humaine qui n’ont pu être évités ni suffisamment réduits ainsi que 
leurs modalités de suivi (application de l’article r.122-14 du code de l’environnement dans sa version 
en vigueur avant publication du décret n°2016-1110 du 11 août 2016). ces mesures seront mises en 
œuvre lors de la réalisation du projet.
le principe du recours à un partenaire privé amène l’état à formuler des engagements comme étant 
des objectifs de résultats, et non nécessairement des objectifs de moyens. le partenaire privé aura 
in fine la charge de concevoir le projet technique définitif, et de préciser les solutions techniques les 
plus pertinentes pour respecter les engagements pris. ce choix de l’état permet en outre de ne pas 
présumer des meilleures techniques disponibles à l’horizon de réalisation du projet. si la définition 
de solutions techniques à mettre en œuvre relève pour partie du partenaire privé, les engagements 
pris par l’état s’imposeront à lui in extenso. les mesures présentées ci-après pourront être précisées 
lors des phases d’étude ultérieures, en particulier dans les dossiers réglementaires qui seront réalisés 
par le futur partenaire privé, à savoir notamment :

 ■ la demande d’autorisation au titre des articles l.214-1 et suivants du code de l’environnement 
(loi sur l’eau) ;

 ■ le dossier de demande d’autorisation de défrichement pour les espaces boisés ;
 ■ la demande de dérogation au sens des articles l.411-1 et l.411-2 du code de l’environnement 

(dossier de dérogation aux mesures de protection des espèces faunistiques et floristiques proté-
gées) ;

 ■ les aménagements fonciers ;
 ■ l’archéologie préventive.

Iv. 1. les mesures en phase d’exploitation

Iv. 1. 1. mIlIeu physIque

IV. 1. 1. 1. Mesures relatives au relief, au sol et sous sol

l’ensemble du territoire du projet est considéré comme zone à risque de mouvements de terrains 
(compression, glissement, éboulement). Des zones d’aléas retrait-gonflement des argiles sont égale-
ment recensées. un des effets potentiels du projet est l’aggravation de ce type de risques naturels.
à ce stade, l’impact du tracé sur la zone d’instabilité des terrains est évalué à environ 60 ha pour le 
risque « glissement de terrain », et à près de 170 ha pour le risque « compression ».
Des mesures sont prévues pour réduire la modification du relief liée à la réalisation de l’infrastructure 
en déblais ou en remblais, ainsi qu’à l’implantation de protections acoustiques et de zones de dépôts 
définitifs de matériaux.

Iv. 1. 1. 1. 1. mesures de réduction liées aux mouvements de terrains

Des études géologiques et géotechniques complémentaires seront réalisées au stade des études de 
détail. ces études permettront de prendre en compte les éventuels risques d’instabilité des emprises 
du projet et de leurs abords immédiats. les mesures de réduction qui seront alors envisagées devront 
décliner le confortement des terrains au droit des zones à risques.
sur les secteurs sensibles à l’aléa retrait-gonflement des argiles, la structure de chaussée et les moda-
lités de remblais et déblais pourront également faire l’objet d’adaptations afin d’assurer la meilleure 
stabilité possible.
au vu de l’instabilité des terrains situés au niveau des secteurs 3 « de villeneuve-lès-lavaur à 
puylaurens » et 4 « de puylaurens à soual », les mesures complémentaires envisagées sont :

 ■ le renforcement des terrains et tout particulièrement des formations fragiles susceptibles de su-
bir des déformations. ces mesures (drainage des terrains / filtre drainants / mur de soutènement 
/ plantation d’espèces spécifiques retenant les sols superficiels) seront définies lors des études de 
détail ;

 ■ la limitation du temps entre lequel vont être effectués les opérations de défrichement des unités 
boisées et les premiers aménagements de la future autoroute, de sorte à limiter les impacts éro-
sifs, et la prolifération d’espèces invasives.

Iv. 1. 1. 1. 2. mesures de réduction liées au relief

les effets visuels des modifications du relief seront atténués par un traitement paysager s’adaptant 
au mieux au relief environnant.
les aménagements paysagers prendront en compte le risque de tassement en surface, qui subsistera 
quelque temps après la phase de terrassement, avant la mise en place définitive des revêtements de 
surface.

IV. 1. 1. 2. Mesures relatives aux eaux superficielles

l’autoroute interceptera sur son parcours une multitude de bassins versants, plusieurs cours d’eau et 
de nombreux écoulements pluviaux. afin de prévenir et limiter le risque d’écoulement des crues, de 
création de phénomènes d’érosion au droit des ouvrages d’art, ainsi que de modification du lit des 
cours d’eau traversés, les mesures suivantes sont prévues 

Iv. 1. 1. 2. 1. mesures de réduction

rétablissements des cours d’eau et des écoulements : tous les écoulements seront rétablis. les 
ouvrages hydrauliques mis en place sur la section courante, les bretelles d’accès créées, et les réta-
blissements des voies latérales seront dimensionnés pour une crue centennale afin d’assurer la trans-
parence hydraulique du projet et de préserver les caractéristiques hydrauliques et écologiques des 
cours d’eau, voire de les améliorer (cas de cours d’eau canalisés dans les secteurs agricoles).
les ouvrages mis en place seront adaptés aux caractéristiques des écoulements. trois types d’ou-
vrages sont prévus :

 ■ les ouvrages de type pont ou viaduc : ils permettent de préserver les berges et le lit mineur. c’est 
le rétablissement le plus transparent possible. Dans la zone d’étude, le franchissement de l’agout 
par un viaduc de grande ouverture a été retenu pour limiter les impacts sur ce cours d’eau classé 
natura 2000 ;

 ■ le sor, le bernazobre (secteur 4) et le Girou (secteur 2) sont d’ores et déjà traversés par des ou-
vrages sur lesquels se raccordera le projet : ils feront l’objet d’adaptations en préservant l’ouver-
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ture existante, et en prolongeant les ouvrages sans réduire leurs capacités hydrauliques ni leur 
transparence écologique ;

 ■ les ouvrages de type cadre avec ou sans banquette, avec reconstruction du lit : ils modifient les 
berges et le lit tout en garantissant la transparence hydraulique et le franchissement de l’ouvrage 
par la faune semi-aquatique ;

 ■ les ouvrages de type buse ou dalot : ils permettent le rétablissement hydraulique mais ne sont 
pas aménagés pour le passage de la faune semi-aquatique. Ils sont préconisés pour les petits 
écoulements temporaires et les fossés ne présentant pas d’enjeu écologique.

les ouvrages hydrauliques doivent permettre la circulation des espèces piscicoles.
la localisation et la forme de chaque ouvrage seront adaptées si nécessaire en phase d’études de 
détail en fonction des contraintes topographiques des zones sensibles et d’intégration paysagère.
Écrêtement des débits : afin de limiter le risque d’augmentation du débit des écoulements lors des 
évènements pluvieux, lié à l’imperméabilisation des surfaces (chaussée de l’autoroute), les eaux de 
ruissellement de la nouvelle plateforme autoroutière seront collectées puis dirigées vers des bassins 
d’écrêtement. ces bassins permettront de stocker un volume d’eau important (généralement consé-
cutifs aux épisodes pluvieux intenses) et de le libérer progressivement dans le milieu naturel. Des 
points de rejet seront mis en place de manière à limiter l’érosion des berges.
ces bassins assureront également une fonction de traitement des pollutions.
Zones inondables : les zones inondables concernées sont les zones rouges du ppri et les zones inon-
dables fréquentes et très fréquentes de la cartographie Informative des Zones Inondables (cartogra-
phie des zones inondables en midi-pyrénées réalisée dans le cadre du xIème contrat de plan entre 
l’état et la région). les remblais ou terrassements amenant la surélévation de tout ou partie des sur-
faces de terrains inondables sont interdites dans les zones très exposées au risque d’inondation sauf 
en ce qui concerne les remblais ou terrassements liés à l’assise de l’infrastructure.
la réalisation d’éventuels merlons pour la protection acoustique ne sera possible que s’ils ne consti-
tuent pas un obstacle à l’écoulement des eaux, notamment en zone inondable.
Confinement des pollutions : en exploitation, des mesures sont prévues pour réduire le risque lié aux 
différents types de pollution suivants :

 ■ la pollution chronique liée au lessivage de la plateforme autoroutière lors des épisodes pluvieux ;
 ■ la pollution saisonnière qui correspond principalement à l’utilisation de sel pour la viabilité des 

chaussées en périodes hivernales et de produits phytosanitaires en périodes estivales ;
 ■ la pollution accidentelle, liée au risque d’accident de la circulation mettant en cause des poids-

lourds transportant des matières dangereuses.
actuellement, la liaison routière entre verfeil et castres (hormis la déviation de puylaurens) ne dis-
pose pas de système de collecte et de traitements des eaux de ruissellement de la plateforme rou-
tière en place : ces eaux de ruissellement sont directement rejetées dans le milieu naturel sans trai-
tement préalable.
l’aménagement de la future infrastructure autoroutière entre verfeil et castres s’accompagnera de 
la mise en place d’un système d’assainissement hydraulique permettant ainsi de rejeter des eaux 
traitées dans le milieu naturel.

Iv. 1. 1. 2. 2. mesures de compensation liées aux zones inondables

le projet s’inscrit sur certains secteurs au sein des zones inondables :
 ■ du Girou : secteurs 2 et 3, entre verfeil et puylaurens ;

 ■ de l’agout, du sor et du bernazobre : secteur 5 « de l’échangeur de soual est à l’entrée de castres ».
la compensation des emprises sur les zones inondables remblayées sera définie dans le cadre des 
dossiers d’autorisation au titre de la loi sur l’eau, qui seront établis par le futur partenaire privé. 

Iv. 1. 1. 2. 3. mesures de suivi

après mise en service, un protocole de suivi de la qualité des eaux à l’aval du projet sera mis en place 
pour les cours d’eau situés à proximité de bassins de traitement et recevant les eaux rejetées en sortie 
de ces bassins. ce suivi sera effectué par prélèvements ou mesures in situ en amont et en aval des 
points de rejet des bassins de traitement et concernera les principaux cours d’eau et talwegs recou-
pés par le projet, notamment le Girou, le sor et l’agout.
ce suivi sera réalisé sur une durée de 5 ans à partir de la mise en service, à raison de deux campagnes 
annuelles de mesures, au printemps et à l’automne lors d’épisodes pluvieux amenant les bassins 
à rejeter des eaux pluviales dans le milieu. les résultats de ces analyses seront communiqués aux 
services départementaux concernés en charge de la police de l’eau. l’arrêté portant autorisation au 
titre de la loi sur l’eau s’imposera à l’exploitant qui devra surveiller ses rejets, prélèvements et activités 
pour s’y conformer.

IV. 1. 1. 3. Mesures relatives aux eaux souterraines

les masses d’eau souterraines sont majoritairement proches de la surface surtout au niveau des sec-
teurs 2 « de verfeil à villeneuve-lès-lavaur » et 3 « de villeneuve-lès-lavaur à puylaurens ». Des me-
sures sont prévues pour réduire le risque de rabattement des niveaux phréatiques lié aux passages 
en déblais. ce risque de rabattement, qui peut concerner les zones de déblais et potentiellement de 
tranchée selon le mode de construction choisi, peut avoir pour conséquence :

 ■ la baisse du débit de source, voire un assèchement complet ;
 ■ la baisse du niveau d’eau des puits et forages voire leur assèchement ;
 ■ de rendre inutilisables les forages agricoles présents aux abords du projet.

les éventuels effets sur les usages de l’eau seront précisés lors des études de détail (recensement 
exhaustif des points d’eau et analyse hydrogéologique).

Iv. 1. 1. 3. 1. mesures de réduction

Des dispositifs de drainage (tels que masques drainants et tranchées drainantes) seront mis en place 
au niveau des talus de déblai (masque et/ou éperons drainants) où des circulations d’eau auront été 
mises en évidence et si nécessaire au niveau des couches de forme et chaussées (drains longitudi-
naux).
les mesures définies pour réduire les risques de pollution sur les eaux superficielles sont également 
applicables pour les eaux souterraines. les effets du projet restent limités compte tenu de la perméa-
bilité limitée des sols et sous sols, à forte composante argileuse.

Iv. 1. 1. 3. 2. mesures de suivi 

au même titre que pour les eaux superficielles, l’arrêté portant autorisation au titre de la loi sur l’eau 
s’imposera à l’exploitant et aux entreprises qui devront surveiller leurs rejets, prélèvements et activi-
tés pour s’y conformer. 
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IV. 1. 1. 4. Mesures relatives aux zones humides

lorsque le tracé sera arrêté par le partenaire privé, à la suite des études de détail, les inventaires sur 
les zones humides seront affinés. après une étude orthophotométrique qui viendra compléter les 
identifications préalables, les périmètres de chacune des zones humides repérées seront précisés 
in situ par des sondages pour une caractérisation et une délimitation selon le critère pédologique 
notamment.
les zones humides susceptibles d’être impactées directement ou indirectement par le projet, et 
pour lesquelles une attention toute particulière devra être apportée dans le cadre de la finalisation 
du projet par le futur partenaire privé, du fait du niveau d’enjeu qu’elles représentent (enjeux forts à 
majeurs), sont :

 ■ zone de preusse bas (Gragnague) – impact indirect ;
 ■ zone entre prat contrat (moncabrier) et sainte-Germaine (bourg-st-bernard) – impact indirect ;
 ■ zone de la Grave (cambon-lès-lavaur) – impact direct ;
 ■ zone de forge (saint-Germain-des-prés) – impact indirect ;
 ■ zone de longuegineste et du Dicosa (saïx) – impact indirect ;
 ■ zone de fraysse (saïx) – impact indirect ;
 ■ abords de l’agout (saïx et castres) – impact indirect ;
 ■ zone de calarié (saix) – impact direct.

la demande du dossier loi sur l’eau intégrera les inventaires. 
à ce stade du projet, les emprises du projet seront définitivement connues et le partenaire privé sera 
en capacité de définir précisément l’impact surfacique sur les zones humides et de proposer la res-
tauration de zones humides selon les ratios définis lors de l’étude d’impact. Il proposera également 
des emplacements précis pour les zones de compensation et mettra en place un plan de gestion 
spécifique.

Iv. 1. 1. 4. 1. mesures de compensation

pour toutes les zones humides, quel que soit leur intérêt écologique, des mesures de compensation 
des surfaces impactées par le projet seront mises en œuvre. elles seront précisées dans le cadre de la 
procédure loi sur l’eau. l’étude d’impact précise les mesures suivantes :

 ■ la compensation de la destruction de zones humides devra apporter une plus-value écologique 
sur des zones dégradées par exemple à proximité géographique du projet conformément au 
sDaGe adour-Garonne. une pérennité dans le temps de la mesure sera recherchée (30 ans) ;

 ■ la compensation des zones humides impactées sera fonction des enjeux : 150 %, 200 % (enjeu fort 
à assez fort), 500 % (enjeu majeur) ;

 ■ pour les zones humides à enjeux forts à très forts, leur mise en défens devra être maximale, et 
induisant, si nécessaire des techniques de travaux spécifiques afin de limiter les emprises du 
chantier.

ce travail sera mené en étroite collaboration avec les services de l’état, en charge de l’instruction de 
la demande d’autorisation environnementale unique, et les conseils départementaux, maîtres d’ou-
vrage des aménagements fonciers, afin de déterminer les parcelles pouvant accueillir les zones de 
compensation et veiller au respect des engagements du futur partenaire privé.
conformément au sDaGe, la restauration de la zone humide aujourd’hui dégradée sera privilégiée.

à noter que la fonctionnalité des zones humides étant essentiellement écologique, la compensation 
sera mutualisée avec celles relatives aux milieux naturels qui accueillent des habitats d’espèces pro-
tégées.

Iv. 1. 1. 4. 2. mesures de suivi

un suivi naturaliste approprié des parcelles définies pour la compensation des zones humides sera 
réalisé sur une durée de 30 ans. elles feront l’objet d’un plan de gestion, spécifique, dans l’objectif de 
réhabiliter des milieux dégradés afin de recréer un milieu favorable à la faune et à la flore sauvage et 
de réhabiliter un système naturel d’épuration des eaux superficielles et souterraines dont la vocation 
était devenue incertaine.

Iv. 1. 2. mIlIeu naturel

les effets d’une infrastructure linéaire sur les milieux naturels sont principalement liés :
 ■ aux emprises mêmes de l’infrastructure sur des habitats naturels, des espèces ou habitats d’es-

pèces animales ou végétales, protégées ou non ;
 ■ à la coupure des fonctionnalités écologiques (rupture des axes de déplacement et morcellement 

des habitats et des populations) ;
 ■ aux risques de mortalité par collision.

Ils se manifestent dès la phase travaux (effets temporaires) et persistent tout au long de la durée de 
vie de l’infrastructure.
ce chapitre présente les mesures proposées afin d’éviter, réduire et/ou compenser ces effets en phase 
d’exploitation de l’infrastructure.
elles concernent tout ou partie des groupes d’espèces animales ou végétales rencontrés.

IV. 1. 2. 1. Site Natura 2000

le seul site natura 2000 directement impacté par le projet est le site « vallées du tarn, de l’aveyron, 
du viaur, de l’agout et du Gijou ».

Iv. 1. 2. 1. 1. mesures d’évitement

le site natura 2000 est franchi par un viaduc sur les communes de saïx et de castres, ce qui permet 
d’éviter de nombreux impacts. De surcroît, il sera procédé au balisage et à la mise en défens des sec-
teurs écologiquement sensibles.

Iv. 1. 2. 1. 2. mesures de réduction

les dispositions suivantes contribueront à réduire les impacts du projet sur le site natura 2000 :
 ■ le déplacement des chênes qui constituent l’habitat du Grand capricorne ;
 ■ la mise en place de dispositifs de prévention et de traitement des pollutions accidentelles et dif-

fuses ;
 ■ la mise en place de dispositifs de collecte et de traitement des eaux de voiries ;
 ■ le maintien et la restauration de la continuité hydraulique ;
 ■ l’installation de clôtures ;
 ■ l’aménagement de passage à faune.
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Iv. 1. 2. 1. 3. mesures de suivi

un suivi écologique du site natura 2000 sera mis en place afin de s’assurer de l’absence d’incidences 
significatives du projet sur les habitats et les espèces. Il portera sur :

 ■ la mortalité routière éventuelle, à proximité du site natura 2000. elle sera suivie au niveau du via-
duc au-dessus de l’agout, mais aussi dans le secteur où le projet longe le site natura 2000 sans 
l’intercepter. l’objectif est notamment de vérifier l’absence d’impact par mortalité routière sur les 
chauves-souris ayant justifié la désignation du site au titre de natura 2000 ;

 ■ la bonne reconstitution des milieux et des habitats d’espèces d’intérêt communautaire au niveau 
des zones impactées par le projet sur le site natura 2000 ;

 ■ la fréquentation de la faune du site natura 2000 à hauteur du projet ;
 ■ l’efficacité des mesures d’atténuation sur le site natura 2000 ;
 ■ la qualité hydroécologique des cours d’eau franchis sur le site natura 2000.

ces suivis débuteront dès la fin des travaux pour la reconstitution des milieux et des habitats d’es-
pèces d’intérêt communautaire et dès la phase d’exploitation de l’autoroute pour la mortalité rou-
tière éventuelle.

IV. 1. 2. 2. Habitats naturels et flore

les impacts sur les habitats et la flore sont essentiellement des effets directs liés aux emprises et des 
effets indirects liés au risque de modification des conditions hydromorphiques des sols, à la prolifé-
ration d’espèces invasives et à la gestion des dépendances vertes de l’infrastructure.

Iv. 1. 2. 2. 1. mesures d’évitement

le projet fera l’objet d’adaptations aux sensibilités écologiques lors des études techniques détaillées 
qui seront réalisées par le partenaire privé (lors du choix du tracé, par une optimisation et une réduc-
tion d’emprises).

Iv. 1. 2. 2. 2. mesures de réduction

Des ouvrages, mis en place dès le début des travaux, assureront le maintien et la restauration des 
continuités hydrauliques lors de la phase exploitation de l’ouvrage. Ils permettront de réduire l’im-
pact du projet sur les espèces patrimoniales et protégées inféodées aux habitats aquatiques.

Iv. 1. 2. 2. 3. mesures de compensation

afin de compenser la perte des habitats des espèces patrimoniales engendrée par le projet, des 
habitats occupés par ces espèces seront acquis et préservés grâce à la mise en place d’une gestion 
conservatoire.
cette mesure vise à compenser la destruction d’habitats patrimoniaux (prairies humides, pelouses 
sèches, boisements, vieux chênes au Grand capricorne…) et d’espèces patrimoniales. les espèces 
concernées sont des espèces présentant un enjeu moyen ou supérieur, dont les habitats sur le projet 
ne sont pas des terrains cultivés.
cette compensation pourra se faire de la manière suivante :

 ■ restauration des milieux naturels et des habitats d’espèces patrimoniales ;
 ■ plantation de haies ;
 ■ création de mares à amphibiens (et autres espèces inféodées aux milieux aquatiques) ;

 ■ conversion de cultures en friches ou prairies ;
 ■ aménagements en faveur des chiroptères ;
 ■ gestion écologique globale des milieux.

cette mesure permettra de maintenir, voire d’améliorer, la qualité environnementale des milieux na-
turels impactés. Il s’agit d’appliquer le principe fondamental d’absence de perte nette voire de gain 
net de biodiversité.
la recherche des parcelles de compensation sera réalisée au plus tôt, en parallèle à la réalisation des 
dossiers de demande de dérogation de destruction d’espèces protégées.
par ailleurs, pour les espaces cultivés qui sont des habitats fréquentés par d’autres espèces patrimo-
niales, il sera procédé à un aménagement écologique d’espaces de cultures intensives, permettant 
d’améliorer la gestion écologique des espaces périphériques des cultures, et ainsi de restaurer les 
habitats de la faune locale ou de maximiser l’utilisation de ces espaces par cette faune.

Iv. 1. 2. 2. 4. mesures de suivi

Des suivis naturalistes seront réalisés sur une durée de 30 ans (suivi annuel les 5 premières années, 
puis tous les 5 ans). Ils porteront sur les habitats naturels et les populations d’espèces végétales et 
animales patrimoniales et l’évaluation de l’efficacité des pratiques de gestion conservatoire mises en 
œuvre.
un état zéro des parcelles en compensation sera d’abord réalisé (état initial classique, habitats na-
turels, flore et faune – insectes, amphibiens, reptiles, oiseaux, mammifères terrestres et chiroptères), 
puis deux passages par habitat/espèce impacté la première année. pour la flore, les espèces concer-
nées sont la jacinthe de rome, la renoncule à feuilles d’ophioglosse, la mousse fleurie, le trèfle écail-
leux et la nigelle de france.
les suivis porteront ensuite uniquement sur les espèces remarquables impactées par le projet et 
leurs habitats (espèces protégées impactées qui sont réactives à des modifications de leurs habitats 
et dont la capacité de recolonisation ou de maintien n’est pas certaine). Deux passages par an seront 
réalisés les 5 premières années, puis tous les 5 ans, soit 10 années de suivi sur 30 ans.
ces suivis permettront de valider ou d’adapter les pratiques de gestion conservatoire mises en œuvre 
sur ces parcelles. une réunion annuelle sera organisée entre les différents intervenants pour examiner 
les résultats et les suites à donner.
un rapport annuel sera fourni à la Dreal pour rendre compte de l’état des populations et de leurs 
habitats et pour un retour d’expérience.

Iv. 1. 2. 2. 5. mesures d’accompagnement

un ensemencement adapté des terrains détruits ou dégradés par les travaux sera réalisé afin d’éviter 
le risque d’introduction d’espèces invasives.
les semences utilisées, après validation par le bureau d’études en charge de l’assistance environne-
mentale et/ou le conservatoire national des pyrénées et de midi-pyrénées, seront acquises auprès de 
producteurs garantissant des semences d’espèces originaires de la région. cette mesure sera intégrée 
dans les dossiers de consultation des entreprises.
par ailleurs, les accotements de l’infrastructure seront aménagés et gérés de façon à favoriser la faune 
et la flore et à éviter les pollutions du milieu aquatique :

 ■ par une fauche ou un broyage des accotements enherbés sur 5 m maximum (le haut des accote-
ments et les pieds de talus devront rester dans la mesure du possible sans gestion pour servir de 
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refuge à la faune) ;
 ■ par des entretiens réalisés en période adaptée : deux interventions maximales par an (sauf néces-

sité de sécurité), de préférence en juillet-août et octobre-novembre ;
 ■ par un emploi strictement interdit de produits phytosanitaires au niveau des passages des cours 

d’eau, ainsi que, sauf exception dûment autorisée, sur tout le reste du projet.

IV. 1. 2. 3. Faune

selon les espèces faunistiques impactées, les mesures à mettre en place dès la phase travaux, afin 
qu’elles soient effectives lors de la mise en service de l’autoroute, sont énoncées ci-après.

Iv. 1. 2. 3. 1. mesures d’évitement

le projet fera l’objet d’adaptations afin de tenir compte des sensibilités écologiques, lors des études 
techniques détaillées à venir (lors du choix du tracé, par une optimisation et une réduction d’em-
prises).
Il sera procédé au balisage et à la mise en défens des secteurs écologiquement sensibles. en particu-
lier, une protection des chênes à Grand capricorne et autres coléoptères saproxyliques sera opérée.

Iv. 1. 2. 3. 2. mesures de réduction

les mesures de réduction suivantes seront mises en œuvre :
 ■ le déplacement des chênes à Grand capricorne qui ne peuvent être évités par le projet ;
 ■ l’installation de clôtures pour limiter les collisions de la faune terrestre (amphibiens, reptiles, 

mammifères) avec les véhicules ;
 ■ la mise en place, au fur et à mesure de l’avancement des travaux, d’échappatoires dans le ré-

seau d’assainissement pour la petite faune (principalement les amphibiens, reptiles, micro-mam-
mifères) pour limiter le risque de piégeage. ces échappatoires seront entretenues durant toute 
l’exploitation ;

 ■ pour la faune inféodée aux milieux aquatiques et pour pallier tout risque de pollution, la mise en 
place de dispositifs de collecte et traitement des eaux de voirie afin de maintenir la qualité des 
eaux des milieux aquatiques et des zones humides ;

 ■ pour toutes les espèces de faune terrestre, la transparence écologique sera assurée par la mise en 
place de passages grande faune, passages secondaires, ouvrages non spécifiquement dédiés au 
passage de la faune (rétablissements routiers) mais qui permettront leur passage, buses sèches. 
ces passages seront mis en place dès le début des travaux ;

 ■ pour les chiroptères, le maintien ou la reconstitution des continuités écologiques avec mise en 
place de structures ligneuses et de passages protégés (passages inférieurs préférentiellement 
adaptés en termes de dimensionnement aux espèces ciblées) ; des rampes de franchissement 
seront mises en place le long des rambardes des ouvrages afin d’inciter les chauves-souris à s’éle-
ver au-dessus du trafic ou à utiliser les passages inférieurs. elles seront mises en place durant les 
travaux ;

 ■ l’illumination de la voirie sera limitée afin de réduire la gêne pour les chauves-souris ;
 ■ la prospection des gîtes bâtis occupés par des chiroptères devant être détruits.
 ■ spécifiquement, pour la faune aquatique :

 ● le rétablissement des cours d’eau par des ouvrages hydrauliques adaptés aux caractéristiques 
des écoulements et des enjeux :

 ○ ouvrages de type pont ou viaduc permettant de préserver les berges et le lit (franchisse-

ment de l’agout, prolongement des franchissements existants du sor et du bernazobre 
sans réduire leurs capacités hydrauliques et leur transparence écologique) ;

 ○ ouvrages de type cadre avec reconstitution du lit mineur et aménagements qui limitent 
l’accélération des vitesses de courant, conservent les écoulements variés, soignent les en-
tonnements facilitant les zones de transition en matière de luminosité, évitent les chutes 
à l’aval de l’ouvrage (résultant soit d’un mauvais calage du fil d’eau soit d’un abaissement 
ultérieur du profil par affouillement), maintiennent une hauteur d’eau suffisante sous l’ou-
vrage, calent la tête de l’ouvrage amont évitant la création d’embâcles peu franchissables.

 ● le rétablissement des petits cours d’eau intégrant :
 ○ la libre circulation des poissons (respect de la pente naturelle initiale et implantation du 
radier permettant la reconstitution du lit naturel) ;

 ○ une longueur d’ouvrage optimisée pour limiter la zone d’ombre ;
 ○ le calage de l’ouvrage au plus proche du lit mineur existant afin de maintenir une pente de 
l’ouvrage équivalente à la pente du cours d’eau et d’éviter une dérivation trop importante ;

 ○ le maintien des caractéristiques hydrauliques des cours d’eau (pente, section…) ;
 ○ des dispositifs dissipateurs d’énergie permettant d’étaler les lames d’eau et donc de dimi-
nuer les vitesses d’écoulement.

 ● la mise en place de bassins de traitement des eaux avant rejet vers le milieu physique.

Iv. 1. 2. 3. 3. mesures de compensation

la compensation de la perte d’habitats et d’espèces patrimoniales engendrée par le projet sera as-
surée par l’acquisition et la gestion des parcelles favorables à ces habitats et espèces. les espèces 
concernées présentent un enjeu moyen ou supérieur et leurs habitats, impactés par le projet, ne sont 
pas des terrains cultivés. Il s’agit, à titre d’exemple, du Gobemouche gris, du pigeon colombin, du 
choucas des tours et du faucon hobereau.
les aménagements mis en place pourront se traduire notamment par les actions suivantes :

 ■ la plantation de haies ;
 ■ le maintien de bandes enherbées de 5 m de largeur minimum pour les fossés et de 10 m de large 

pour les cours d’eau ;
 ■ le maintien de lisières et d’ourlets de 5 m le long des haies et des boisements ;
 ■ la limitation des rejets dans les milieux naturels et surtout les milieux aquatiques ;
 ■ l’installation de nichoirs artificiels (par exemple pour la chevêche d’athéna et l’effraie des clo-

chers).
Des mares seront créées et gérées afin de compenser la destruction d’habitats favorables aux am-
phibiens et d’améliorer la dynamique des populations locales et d’enrichir la biodiversité. leur em-
placement et leurs modalités de réalisation et d’entretien seront définies dans le plan de gestion des 
parcelles compensatoires. elles seront réalisées pendant les travaux.
s’agissant des autres espèces qui se reproduisent ou vivent essentiellement dans des milieux ouverts, 
ou des milieux ouverts à semi-ouverts dotés d’éléments broussailleux et arborés (à titre d’exemple, 
bruant proyer, bergeronnette printanière, linotte mélodieuse), un aménagement écologique des es-
paces de culture intensive sera réalisé dès le commencement des travaux. une gestion écologique 
des espaces périphériques des cultures sera mise en place pour restaurer les habitats de la faune 
locale ou maximiser leur utilisation. les espèces concernées par cette mesure sont celles présentant 
un enjeu faible à supérieur, dont les habitats sont constitués de terrains cultivés ou de leurs abords.
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cette mesure sera mise en œuvre par le partenaire privé avec l’appui d’un bureau d’études spécialisé 
en écologie et gestion des espaces naturels, en concertation avec les chambres d’agriculture du tarn 
et de la haute-Garonne et les agriculteurs locaux.

Iv. 1. 2. 3. 4. mesures de suivi

s’agissant du suivi de l’efficacité des mesures d’atténuation, un expert entomologiste sera chargé, 
pour le compte du partenaire privé, du suivi des zones où seront stockés les chênes à Grand capri-
corne. Il effectuera deux passages annuels pendant 2 ans sur chaque secteur.
le suivi des stations des espèces protégées impactées, réactives à des modifications de leurs habitats 
et dont la capacité de recolonisation ou de maintien n’est pas certaine, sera réalisé pendant 5 ans 
après les travaux à raison de deux passages annuels.
pour les oiseaux, le suivi des stations d’espèces protégées impactées par le projet, qui sont réactives 
à des modifications de leurs habitats et dont la capacité de recolonisation ou de maintien n’est 
pas certaine concernera le Gobemouche gris et le pigeon colombin. pour les insectes, les passages 
concerneront l’agrion de mercure et l’azuré du serpolet. un compte-rendu annuel sera réalisé por-
tant sur l’état des populations et de leurs habitats. le suivi sera réalisé pendant 5 ans après les travaux 
à raison de deux passages annuels.
concernant les mammifères (hors chiroptères), le suivi se fera sur 5 ans minimum dès la mise en 
place des ouvrages, incluant au moins 3 années de mise en service de la route. Il consistera en la 
pose de pièges photo au printemps (avril-mai-juin) sur deux sessions durant 7 jours consécutifs avec 
analyse des résultats.
s’agissant des chiroptères, le suivi s’effectuera sur 5 ans minimum dès la mise en place des ouvrages. 
Il devra inclure au moins 3 années de mise en service de la route. un état initial sera réalisé avant tra-
vaux. le suivi aura lieu chaque année entre le 15 mai et le 15 septembre. Des enregistreurs d’ultrasons 
équipés de micros seront posés pour vérifier l’utilisation des passages réalisés par les chiroptères.
un expert batrachologue sera en charge du suivi de la colonisation des mares à amphibiens. le suivi 
s’effectuera à raison de deux passages par an, pendant 5 ans minimum et devra inclure 3 années au 
moins de mise en service de l’autoroute. le suivi se fera durant la période de reproduction des am-
phibiens (de février à mai). Il s’agira de vérifier la présence ou l’absence de différentes espèces et de 
reproduction dans les mares. l’expert mettra également en évidence une évolution dans le peuple-
ment batrachologique.
un suivi de la qualité hydroécologique des cours d’eau franchis, présentant les plus forts enjeux, sera 
réalisé par un ingénieur hydrobiologiste durant les travaux et sur une période de 2 ans après la mise 
en service. Des relevés seront réalisés en amont et en aval de ces cours d’eau, afin de déterminer l’im-
pact du projet sur leurs qualités intrinsèques (physico-chimie, hydrobiologie et morphologie).
le suivi de la franchissabilité des ouvrages par la faune aquatique et semiaquatique sera réalisé dans 
les 5 ans après la mise en service, sur un minimum de deux campagnes. les modalités de ce suivi 
au niveau des ouvrages soumis à un effet « barrière » seront précisés dans le cadre du dossier de 
demande d’autorisation au titre de la loi sur l’eau qui sera établi préalablement au démarrage des 
travaux.
le suivi de la mesure de compensation prévue pour toutes les espèces impactées par le projet débu-
tera dès l’acquisition des parcelles compensatoires ou le conventionnement. Il consistera à suivre les 
habitats naturels ainsi que les populations d’espèces animales patrimoniales et d’évaluer l’efficacité 
des pratiques de gestion conservatoire mises en œuvre sur ces parcelles. un état zéro des parcelles 
en compensation sera réalisé ; deux passages seront réalisés par habitat/espèce impacté·e, la pre-

mière année. les suivis concerneront ensuite uniquement les espèces remarquables impactées par 
le projet ainsi que leurs habitats : deux passages par an les 5 premières années puis un tous les 5 ans.
une réunion annuelle sera organisée entre les différents intervenants pour examiner les résultats et 
les suites à donner. un rapport annuel sera fourni à la Dreal.

IV. 1. 2. 4. Continuités écologiques

Iv. 1. 2. 4. 1. mesures d’évitement

les mesures d’évitement précitées seront mises en œuvre : adaptation du projet aux sensibilités éco-
logiques, balisage et mise en défens des secteurs écologiquement sensibles.

Iv. 1. 2. 4. 2. mesures de réduction

les mesures de réduction présentées précédemment participent à la réduction des impacts sur 
les continuités écologiques. en particulier, le rétablissement des continuités écologiques devra être 
assurée par la mise en place d’ouvrages de transparence écologique. l’agout sera franchi par un via-
duc pour assurer une transparence maximale de l’ouvrage. le traitement écologique des abords des 
ouvrages (à titre d’exemple, plantations, aménagement de caches) permettra de recréer des milieux 
attractifs pour la faune et participera au maintien d’une bonne fonctionnalité des ouvrages.

Iv. 1. 2. 4. 3. mesures de compensation

la création de haies permettra de maintenir les connexions écologiques, un report des espèces vers 
les zones moins dangereuses et une restauration des habitats de repos et de reproduction de la pe-
tite faune. le maintien dans le contexte agricole, d’un linéaire de haies suffisant permet d’assurer la 
fonction d’habitats et de corridors nécessaires aux espèces exploitant les haies.
Il s’agira notamment de :

 ■ restaurer les haies impactées par le projet et redynamiser le paysage actuel ;
 ■ reconnecter les espaces boisés via ces haies ;
 ■ diversifier les paysages et augmenter les écotones (effets de lisières) ;
 ■ restaurer les corridors de déplacement de la faune (oiseaux, mammifères, chiroptères).

l’emplacement des haies sera défini dès le début des travaux. la plantation débutera après les tra-
vaux.
Des plantations spécifiques seront réalisées pour guider les animaux vers les ouvrages de franchis-
sements adaptés pour compenser les deux corridors ne pouvant être rétablis entre soual et l’agout.

Iv. 1. 2. 4. 4. mesures d’accompagnement

un aménagement et une gestion écologique des accotements et des dépendances végétalisées favo-
rables à la faune et à la flore sera effectué. ces mesures participeront également à éviter les pollutions 
du milieu aquatiques. cette gestion écologique sera assurée :

 ■ par une fauche ou un broyage des accotements enherbés sur 5 m maximum (le haut des accote-
ments et les pieds de talus devront rester dans la mesure du possible sans gestion pour servir de 
refuge à la faune) ;

 ■ par des entretiens réalisés aux périodes adaptées : deux interventions maximales par an (sauf 
nécessité de sécurité), de préférence en juillet-août et octobre-novembre ;
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 ■ par un emploi strictement interdit de produits phytosanitaires au niveau des passages des cours 
d’eau, ainsi que, sauf exception dûment autorisée, sur tout le reste du projet.

Iv. 1. 2. 4. 5. mesures de suivi

un suivi de l’efficacité des mesures de réduction/d’atténuation sera réalisé pour toutes les espèces ou 
groupes faunistiques ou floristiques ayant fait l’objet de mesures :

 ■ s’agissant du suivi des passages à faune, seuls les principaux passages (passages mixtes ou cor-
ridors importants), déterminés par l’assistance environnementale, feront l’objet d’un suivi ;

 ■ le suivi des chauves-souris s’effectuera sur 5 ans minimum, incluant au moins trois années de 
mise en service de la route, et ce, dès la mise en place des ouvrages. un état initial sera réalisé 
avant travaux. le suivi aura lieu chaque année entre le 15 mai et le 15 septembre (pose d’enregis-
treurs d’ultrasons équipés de micros pour vérifier l’utilisation des passages) ;

 ■ le suivi de la faune terrestre (amphibiens, reptiles et mammifères terrestres) s’effectuera sur 5 ans 
minimum, incluant au moins trois années de mise en service de la route, et ce, dès la mise en 
place des ouvrages. Il consistera à la pose des pièges photo au printemps (avril-mai-juin), sur deux 
sessions, durant 7 jours consécutifs, avec analyse des résultats de cette période d’étude.

un rapport annuel de chaque suivi sera fourni à la Dreal pour retour d’expérience.

Iv. 1. 3. mIlIeu humaIn

IV. 1. 3. 1. Mesures relatives à la population, l’habitat, le cadre de vie et la santé humaine

Iv. 1. 3. 1. 1. mesures relatives aux effets d’emprises

IV. 1. 3. 1. 1. 1. Mesures d’évitement

les acquisitions foncières seront limitées au strict nécessaire à la réalisation du projet, afin de réduire 
l’impact sur la consommation d’espaces.
l’objectif d’évitement des zones les plus urbanisées et du bâti a été recherché dès la conception du 
projet. afin de respecter cet objectif, des adaptations du tracé au sein de la bande de Dup pourront, 
si nécessaire, être apportées par le partenaire privé lors des études détaillées de projet.

IV. 1. 3. 1. 1. 2. Mesures de compensation

a la suite des études de conception détaillée, les emprises foncières précises du projet seront éta-
blies, sur la base du projet définitif. une enquête parcellaire présentera les emprises réelles néces-
saires à la réalisation du projet. elle permettra notamment d’identifier les propriétaires concernés et 
de recueillir leurs observations.
les propriétaires dont le bâti et/ou les biens fonciers se trouvent inclus dans les emprises du projet, 
seront indemnisés dans les conditions prévues par le code de l’expropriation.

Iv. 1. 3. 1. 2. mesures relatives à l’ambiance sonore

IV. 1. 3. 1. 2. 1. Mesures de réduction

à la suite de la réalisation des études de conception détaillée par le partenaire privé et en application 
de la réglementation applicable, si les niveaux sonores en façade des bâtiments riverains dépassent 

les seuils réglementaires, des protections acoustiques seront mises en œuvre.. selon la configuration 
(par exemple, bâti regroupé ou isolé, espaces disponibles entre l’autoroute et les bâtiments), il pourra 
s’agir :

 ■ de protections dites « à la source » de type écrans ou merlons en terre. au stade des études pré-
alables, il est envisagé environ 3 800 mètres linéaires de protections à la source répartis sur les 
communes de verfeil, maurens-scopont, saint-Germain-des-prés, soual, saïx et castres. ce chiffre 
sera précisé en fonction des résultats des études ultérieures qui seront menées par le partenaire 
privé. les écrans acoustiques sont le plus souvent implantés au plus près de la source de bruit. 
toutefois, ils peuvent parfois être substitués par des merlons, selon le contexte (insertion dans le 
paysage, modelé paysager, demande de riverain…). ces merlons ne doivent cependant pas consti-
tuer un obstacle à l’écoulement des eaux, notamment en zone inondable.

 ■ de renforcements de l’isolement de façade. ce mode de protection consiste au changement 
des ouvrants (fenêtres et portes) par des ouvrants acoustiques. Il convient également de traiter 
acoustiquement les aérations donnant sur l’extérieur. au stade des études préalables, le renforce-
ment de l’isolation de façade est envisagé pour certaines habitations réparties sur les communes 
de verfeil, teulat, montcabrier, vendine, villeneuve-lès-lavaur, cuq-toulza, maurens-scopont, 
puylaurens, saint-Germain-des-prés, soual, cambounet-sur-le-sor, saïx et castres. les habitations 
qui seront effectivement éligibles à des isolations de façade seront précisées dans les études ul-
térieures qui seront menées par le partenaire privé.

IV. 1. 3. 1. 2. 2. Mesures de suivi

une campagne de terrain de mesures acoustiques sera effectuée un an puis cinq ans après la mise 
en service du projet.

Iv. 1. 3. 1. 3. mesures relatives à la qualité de l’air

Mesures de suivi

afin de s’assurer de l’absence d’impact significatif du projet sur la qualité de l’air et du respect des 
normes de qualité de l’air dans la bande d’étude, un suivi régulier de la qualité de l’air sera mis en 
place par le partenaire privé un an puis cinq ans après la mise en service, le long de l’infrastructure 
autoroutière ainsi qu’au droit des établissements à caractère sanitaire et sensible les plus proches du 
nouveau tracé. en particulier, seront concernés les établissements suivants :

 ■ le centre thérapeutique résidentiel à bourg-saint-bernard ;
 ■ la crèche parentale de nagasse ;
 ■ la crèche arc-en-ciel à saïx ;
 ■ l’esat la chartreuse à castres.

Iv. 1. 3. 1. 4. mesures relatives à l’ambiance lumineuse

Mesures de réduction

les merlons paysagers, écrans acoustiques ainsi que les glissières mis en place aux abords de l’in-
frastructure permettront de minimiser les émissions lumineuses. les éclairages seront orientés et 
canalisés, afin de réduire la dispersion des faisceaux lumineux. les lumières blanches seront évitées 
autant que possible.
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Iv. 1. 3. 1. 5. mesures relatives à l’urbanisme

Mesures de suivi

une campagne de photos aériennes sera réalisée par le partenaire privé un an après la mise en ser-
vice afin d’observer le développement de l’urbanisation aux abords du projet, puis une fois tous les 
trois ans pendant les neuf années suivantes.

IV. 1. 3. 2. Mesures relatives aux activités (entreprises, agriculture, loisirs, chasse)

Iv. 1. 3. 2. 1. mesures relatives aux activités secondaire et tertiaire

Mesures de compensation

à la suite des études de conception détaillée, les emprises foncières précises du projet seront établies, 
sur la base du projet définitif. une enquête parcellaire présentera les emprises réelles nécessaires à 
la réalisation du projet. elle permettra notamment d’identifier les propriétaires concernés et de re-
cueillir leurs observations. les terrains se trouvant inclus dans les emprises du projet seront acquis. 
les exploitants pourront être indemnisés en fonction du préjudice subi par la réalisation du projet.

Iv. 1. 3. 2. 2. mesures relatives à l’agriculture

IV. 1. 3. 2. 2. 1. Mesures d’évitement

les emprises de projet seront limitées au strict nécessaire afin de réduire les dommages aux bâti-
ments d’exploitation et aux zones agricoles et de limiter la création de délaissés difficilement exploi-
tables.
le tracé définitif issu des études de conception détaillée qui seront réalisées par le partenaire privé et 
la procédure d’aménagement foncier permettront de déterminer avec précision l’impact du projet 
sur les emprises agricoles.

IV. 1. 3. 2. 2. 2. Mesures de réduction

le projet intègre le rétablissement des accès à chacune des parcelles agricoles ainsi que le rétablisse-
ment des réseaux de drainage et d’irrigation. les rétablissements agricoles permettront la circulation 
des engins agricoles, même les plus importants comme les moissonneuses batteuses, les charge-
ments de balles de paille.
en complément, des voies latérales pourront être créées au nord ou au sud de l’autoroute pour les 
parcelles agricoles ou lieu-dit habités qui resteraient enclavés.
Dans l’hypothèse de la mise en œuvre de la procédure d’aménagement foncier, le nombre de ré-
tablissements agricoles pourra être réduit, ce qui contribuera à limiter la consommation d’espaces 
agricoles.
Des mesures sont en outre prévues pour réduire la perte de surfaces irrigables liée à la mise en œuvre 
du projet. Dans l’hypothèse où la taille du bassin versant permettant le remplissage d’une retenue 
d’eau serait réduite par le passage de l’infrastructure, des mesures seront mises en œuvre afin de ga-
rantir le volume d’eau initialement présent pour l’irrigation.

afin de restituer des parcelles ayant les mêmes potentialités agronomiques qu’initialement, l’en-
semble des équipements de drainage endommagés est à rétablir.
les linéaires de haies détruits pourront également être reconstitués, en adéquation avec les aména-
gements paysagers, les mesures prises en faveur du milieu naturel et les contraintes de l’aménage-
ment foncier. les agriculteurs seront sensibilisés sur les rôles joués par les haies.
les clôtures endommagées seront rétablies ou des parcelles clôturées seront restituées en cas d’amé-
nagement foncier. De même les points d’eau endommagés seront rétablis (puits, points d’abreuve-
ment).
la mise en place d’un aménagement foncier pourra réduire l’impact du projet sur l’organisation 
et la structuration des exploitations agricoles. Il permettra d’améliorer les conditions d’exploitation 
des propriétés agricoles et forestières, d’assurer la mise en valeur des espaces naturels ruraux et de 
contribuer à l’aménagement du territoire communal ou intercommunal défini dans les documents 
d’urbanisme. 
les conseils départementaux sont responsables de la mise en œuvre des opérations d’aménagement 
foncier, le financement étant assuré par le partenaire privé. la constitution de réserves foncières, en 
collaboration avec la safer, permettra aussi de réduire le prélèvement foncier sur l’ensemble des 
exploitations agricoles.
Dans le cas où l’aménagement foncier ne serait pas retenu par les commissions communales ou 
intercommunales d’aménagement foncier, ou que les effets de sa mise en œuvre s’avéreraient insuf-
fisants, la relocalisation d’exploitations agricoles pourra être proposée.

IV. 1. 3. 2. 2. 3. Mesures de compensation

l’aménagement foncier permettra également de compenser les conséquences de la réalisation de 
l’infrastructure.
les propriétaires fonciers et exploitants agricoles impactés par le projet bénéficieront, en application 
de la réglementation en vigueur, d’indemnités financières destinées à réparer intégralement les pré-
judices matériels, directs et avérés, subis par chacun d’eux. Des protocoles d’accord seront élaborés 
entre le partenaire privé et les organisations professionnelles agricoles (chambres d’agriculture) sur 
les conditions de versement des indemnités destinées à réparer les préjudices économiques pouvant 
être causés aux propriétaires et exploitants agricoles par le projet.
s’agissant des agriculteurs dont l’exploitation aurait disparue ou serait gravement déséquilibrée, et 
en l’absence d’aménagement foncier, le partenaire privé devra participer financièrement à leur ins-
tallation sur des exploitations nouvelles comparables ou à leur reconversion.
lorsque la taille du bassin versant permettant le remplissage de retenues d’eau est réduite par le 
passage du projet, une indemnisation est prévue dans le cas où les mesures mises en place ne per-
mettraient pas de garantir le volume d’eau présent initialement.
une compensation financière sera prévue pour les pertes de surfaces agricoles certifiées en culture 
biologique en application des articles l.123-4 et D.123-8-2 du code rural et de la pêche maritime.
une compensation pour la perte de surface épandable sera intégrée dans les protocoles d’accord.
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Iv. 1. 3. 2. 3. mesures relatives au tourisme et aux loisirs

Mesures de réduction

outre les aménagements paysagers qui permettront une meilleure intégration du projet dans son en-
vironnement et limiteront ainsi son impact sur l’attrait touristique des vallées du Girou et de l’agout, 
les réseaux routiers permettant l’accès aux sites touristiques seront rétablis.

Iv. 1. 3. 2. 4. mesures relatives aux activités cynégétiques

les mesures de réduction, de compensation et d’accompagnement en faveur de la faune cynégé-
tique, présentées au chapitre « le milieu naturel » permettront le maintien des corridors écologiques 
existants de la biodiversité ordinaire cynégétique, dans des contextes national et régional de mise en 
place des trames vertes et bleues.
parmi ces mesures, on notera notamment la réalisation d’ouvrages d’art de transparence pour le 
grand et le petit gibier, implantés dans les secteurs identifiés comme importants pour la réservation 
des corridors de déplacement et pour l’activité de chasse.
en outre, les plantations réalisées dans le cadre de l’insertion paysagère du projet, et de la préserva-
tion de la faune et la flore, seront favorables à l’activité cynégétique.

IV. 1. 3. 3. Mesures relatives au paysage

toutes les mesures de valorisation, de protection et de préservation des paysages seront établies en 
accord avec les mesures liées à la protection du milieu naturel.

Iv. 1. 3. 3. 1. mesures d’évitement

l’étude des différentes variantes de tracés a cherché à minimiser l’impact sur les paysages.

Iv. 1. 3. 3. 2. mesures de réduction

les mesures d’intégration paysagère permettront de réduire les effets sur le paysage notamment 
les co-visibilités subsistantes avec l’infrastructure (le moulin de nagasse, le château de maurens-sco-
pont, le pigeonnier colombier, les monuments inscrits du domaine de la fédial et de la chartreuse 
de saïx).
localement, les zones à enjeux spécifiques listées ci-après font l’objet d’une attention particulière.
elles concernent les zones de regroupements d’habitats (bourgs, hameaux, lotissements, etc.), de 
bâtis dits sensibles (crèches, écoles, etc.), de sites et bâtiments à valeur patrimoniale ou de loisirs :

 ■ verfeil et son échangeur ;
 ■ monument historique du moulin de nagasse (communes de verfeil et teulat) ;
 ■ teulat ;
 ■ maurens-scopont ;
 ■ aire de repos de cambon-lès-lavaur ;
 ■ vallée / lac de la vernède (commune de cuq-toulza) ;
 ■ échangeur de puylaurens ;
 ■ lotissement de saint-Germain-des-prés ;
 ■ échangeur de soual ;
 ■ base de loisirs et crèche de Dicosa ;

 ■ monument historique de la chartreuse de saïx ;
 ■ echangeur de castres / saint-palais.

les mesures suivantes sont prévues pour les zones à enjeux spécifiques :
 ■ mesures de valorisation, de protection et de préservation du paysage établies en accord avec les 

mesures liées à la protection des milieux naturels ;
 ■ recréation des trames coupées par l’infrastructure (reconstitution des lisières de boisement, re-

création ou confortement de haies bocagères, reconstitution des ripisylves, redéfinition de cer-
tains axes routiers par implantation d’alignement d’arbres) ;

 ■ adoucissement des arêtes et pieds des talus et modelés (ouvrage routier en remblais/déblais, 
matériaux excédentaires) ;

 ■ mesures relatives à l’implantation des bassins techniques (calage parallèlement aux courbes de 
niveau du terrain naturel, adoucissement de la forme des bassins en point bas, proximité des che-
mins existants pour limiter les voies d’accès et espaces résiduels, limitation du chemin technique, 
recherche de l’équilibre des terres en remblais et en déblais) ;

 ■ gestion des co-visibilités avec les bâtiments et éléments du paysage (implantation de haies, créa-
tion de merlons, (re)création de boisements, laisser volontairement l’ouverture sur certains sec-
teurs paysagers) ;

 ■ démolition et revégétalisation des portions de routes désaffectées.
en outre, un traitement architectural et paysager de l’ouvrage de l’agout sera réalisé.
la politique « 1 % paysage et développement » sur les autoroutes et les grands itinéraires interré-
gionaux a comme objectif de valoriser le paysage et le développement économique des territoires 
proches de l’axe autoroutier, tout en optimisant les retombées économiques pour les collectivités 
locales riveraines de l’autoroute.
cette démarche sera appliquée dans le cadre du projet de liaison autoroutière entre castres et ver-
feile. elle consiste, à partir d’une réflexion stratégique sur les atouts du territoire traversé, d’en déceler 
les principaux enjeux et d’optimiser les effets induits par la nouvelle infrastructure, tout en mainte-
nant le niveau de qualité des paysages perçus à ses abords.
cette politique de valorisation paysagère et de développement économique concerne les espaces si-
tués en dehors des emprises de l’autoroute ; elle est donc de nature différente et de portée plus large 
que l’intégration des ouvrages eux-mêmes dans les paysages.

Iv. 1. 3. 3. 3. mesures de compensation

un alignement d’arbres (patrimoine végétal) en bordure de la rn126 dans la commune de 
maurens-scopont est recensé comme élément à protéger au titre du code de l’urbanisme. Il sera 
directement impacté par le passage de l’infrastructure en remblai. un autre alignement d’arbres 
protégés est recensé plus en amont, le long de la route de crozes. l’infrastructure passe perpendicu-
lairement à la voie et impactera une fraction du linéaire de cet alignement. 
l’aménagement proposé pour compenser cette perte partielle sera défini dans l’étude paysagère 
établie par le partenaire privé en phase d’études détaillées de projet.

Iv. 1. 3. 3. 4. mesures de suivi

une campagne photographique sera réalisée au cours de la première année puis 5 ans après la mise 
en service du projet, afin de vérifier le développement des plantations.
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IV. 1. 3. 4. Mesures relatives au patrimoine

Iv. 1. 3. 4. 1. monuments historiques

les sections du projet interceptant des périmètres de protection des monuments inscrits et classés 
identifiés feront l’objet d’aménagements paysagers spécifiques réalisés en concertation avec l’archi-
tecte des bâtiment de france (abf). l’architecte conseil de la Dreal ou de la DDt pourra être associé.
les mesures suivantes sont prévues afin de réduire les impacts du projet sur les monuments inscrits 
et classés :

 ■ moulin de nagasse : plantation arbustive le long de la rD20 pour filtrer les vues depuis le moulin, 
densification de la ripisylve du cours d’eau inclus dans le périmètre de protection du moulin (la 
balerme), plantation de haies et d’arbres isolés le long de la voie nouvelle ;

 ■ château de maurens-scopont (le pastelier) : plantation de boisements entre l’autoroute et la 
rn126, engazonnement de cet espace et plantation de haies le long de l’autoroute, plantation 
d’un alignement d’arbres le long de la rn126 ;

 ■ chartreuse de saïx : plantation d’une haie en pied de talus de l’infrastructure, plantation d’un 
boisement entre l’infrastructure et la voie ferrée.

Iv. 1. 3. 4. 2. bâtis patrimoniaux non protégés

les aménagements paysagers réalisés sur le territoire participeront à préserver le patrimoine bâti 
non protégé.
les plantations permettront une meilleure intégration de l’infrastructure au sein du territoire et le 
maintien d’un paysage de qualité aux abords des éléments du patrimoine.

IV. 1. 3. 5. Mesures relatives aux réseaux, aux infrastructures et aux équipements

Iv. 1. 3. 5. 1. mesures de réduction relatives aux voies de communication

les rétablissements des voies principales de communication du territoire seront réalisés, soit par un 
ouvrage de rétablissement (passage supérieur ou passage inférieur), soit par un itinéraire de rabatte-
ment. les modalités précises de rétablissement seront fixées lors des étapes ultérieures de mise au 
point du projet par le partenaire privé et prendront en compte les spécificités propres à chaque voie 
(axe tmD – transport de matières Dangereuses, gabarit à respecter…).
la création d’un barreau routier (raccordant la rD84 à la rD126) est prévue pour permettre l’accès 
par les poids lourds (interdits à la circulation sur l’ouest du bourg de puylaurens) à la rn126 depuis 
les rD du nord de la commune de puylaurens.

Iv. 1. 3. 5. 2. mesures de réduction relatives aux équipements

Des mesures d’insertion sont prévues afin de minimiser les effets visuels (traitements paysagers) et 
acoustiques notamment au droit des établissements dits « sensibles » situés à proximité du projet.

IV. 1. 3. 6. Mesures concernant l’économie agricole

Iv. 1. 3. 6. 1. compensations collectives agricoles

l’état s’est engagé, dans le dossier d’enquête publique, à réaliser une étude préalable sur l’économie 
agricole permettant de définir la nécessité d’éventuelles compensations collectives, prévue à l’article 

l 112-1-3 du code rural et de la pêche maritime, bien que le projet ne soit pas soumis réglementai-
rement à cette disposition.
ces mesures, distinctes des mesures d’indemnisation individuelle établies pour réparer le préjudice 
individuel subi, prévoient de compenser collectivement la perte de valeur économique générée par 
l’agriculture sur le territoire en finançant des actions permettant de retrouver, non pas la surface an-
térieure, mais le potentiel économique agricole.

Iv. 1. 3. 6. 2. estimations de l’investissement pour la reconstitution du potentiel économique agricole

malgré les mesures d’évitement, de réduction et de compensation prévues dans le cadre du projet 
et les bénéfices qui pourront résulter de l’aménagement foncier, des effets négatifs subsistent qui 
justifient la mise en place de mesures de compensation collectives visant à consolider l’économie 
agricole du territoire. le montant estimé pour reconstituer le potentiel économique agricole est de 
7 054 € / ha. 

Iv. 1. 3. 6. 3. pistes de réflexion pour consolider l’économie agricole du territoire

Dans le cadre de la recherche de l’amélioration de la valeur ajoutée sur le territoire, les axes de ré-
flexion suivants émergent : la sécurisation de l’accès à l’eau, le développement des productions spé-
cialisées et de filières de proximité, l’amélioration des techniques et moyens de production.
à cette fin, il est proposé de mettre en place un fonds de compensation qui sera alimenté par le 
partenaire privé destiné à financer des projets collectifs permettant de recréer de la valeur ajoutée 
sur le territoire, articulés autour des axes précités. le montant définitif du fond sera fixé à l’issue des 
études de projet détaillé et des études sur la mise en place des procédures d’aménagement foncier.
la restructuration du parcellaire via un aménagement foncier est un des moyens pour améliorer les 
conditions de production. une telle mesure impliquant des exploitants non impactés directement 
par les emprises du tracé peut être considérée comme mesure de compensation collective, s’ils se 
trouvent dans la zone d’influence de la filière agricole délimitée lors de l’étude préalable. elle permet, 
en restructurant le parcellaire, de maintenir la vocation agricole des surfaces résiduelles et d’amélio-
rer la compétitivité des exploitations. elle réduit l’ampleur des procédures des rétablissements des 
accès aux parcelles.

Iv. 2. les mesures en phase travaux

Iv. 2. 1. mesures Générales en phase travaux

le suivi des mesures environnementales et de leurs effets est initié dès la phase de construction, 
et poursuivi après la mise en service. Il s’agit notamment de s’assurer que les travaux se déroulent 
conformément aux prescriptions environnementales et n’entravent pas la réalisation des mesures 
prévues.
pour cela, plusieurs outils seront mis en place :

 ■ un système de management environnemental (sme) des travaux, démarche de qualité, qui de-
vra être appliqué par toutes les entreprises intervenant dans le cadre du chantier. les objectifs 
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du sme seront notamment de garantir le respect des engagements pris par le partenaire privé 
en matière de préservation de l’environnement et de mettre concrètement en application les 
mesures environnementales lors des travaux et contrôler leur bonne mise en œuvre. ce système 
de management de l’environnement devra désigner un responsable environnement de chantier. 
Il définira les responsabilités des différents acteurs du projet dans ce cadre des objectifs et des 
indicateurs permettant de suivre l’atteinte des objectifs, le type et la périodicité de réunions d’in-
formation/sensibilisation du personnel, de suivi de l’efficacité du sme ;

 ■ un plan de respect de l’environnement (pre) qui sera établi par l’entreprise en charge des tra-
vaux. Il s’agit d’un véritable engagement vis-à-vis du partenaire privé, détaillant toutes les précau-
tions relatives à la préservation de l’environnement pendant les travaux. Il comprendra a minima :

 ● le système de management environnemental ;
 ● les entreprises intervenant sur le chantier ou fournissant des éléments de chantier ;
 ● l’organigramme au sein de ces entreprises, précisant le positionnement du personnel en 

charge de l’environnement dans la hiérarchie du chantier, ainsi que ses attributions et res-
ponsabilités ;

 ● la description du travail à effectuer pour chaque entreprise et moyens matériels mis en jeu, 
l’analyse des nuisances et des risques vis-à-vis de l’environnement ;

 ● le croisement avec les contraintes et les impacts environnementaux et la définition de procé-
dures d’exécution visant à les rendre compatibles avec les mesures de suppression, de réduc-
tion ou de compensation des impacts.

les entreprises détailleront les procédures environnementales qu’elles mettront en œuvre, par 
exemple pour l’installation de pistes, des bases de vie, d’aires de stockage de matériaux ou encore 
pour la réalisation de travaux dans ou près de zones écologiques sensibles.
le respect des procédures est assuré par le responsable environnement de l’entreprise. un contrôle 
peut être effectué par le partenaire privé ou ses délégataires.
ce pre devra également intégrer un plan de gestion des déchets issus de la démolition des ouvrages 
existants et/ou produits par les installations du chantier. sont également visés les déchets issus de la 
mise en œuvre des aménagements neufs du chantier.

 ■ un suivi environnemental de chantier qui intégrera :
 ● la présence, pendant toute sa durée, d’un coordinateur environnement au sein de la maîtrise 

d’œuvre ;
 ● un responsable environnement au sein des entreprises ou groupement d’entreprises. Il aura 

en charge l’application :
 ○ de la démarche de management environnemental ;
 ○ du pre ; il le fera évoluer autant que cela le nécessite, en fonction des aléas du chantier ;
 ○ du suivi quotidien de l’application des mesures environnementales de chantier ;
 ○ des mesures environnementales liées aux arrêtés d’autorisations environnementales ;
 ○ la réalisation de mesures de suivi : notamment, suivis de la qualité de l’eau (physico-chimiques 
et turbidité), suivis écologiques ;

 ○ le suivi des plaintes des riverains.

Iv. 2. 2. mIlIeu physIque

IV. 2. 2. 1. Le climat

mesures de réduction

les effets des travaux sur le climat sont principalement imputables à la circulation d’engins de terras-
sement et de camions (notamment, apport de matériel, déblais / remblais), qui généreront des gaz 
d’échappement contribuant à l’accentuation de l’effet de serre.
la vitesse sur les zones de chantier sera limitée, réduisant les gaz d’échappement.
les déplacements de matériaux et d’équipements sont généralement optimisés, ce qui induit indi-
rectement une optimisation des émissions.

IV. 2. 2. 2. Mesures relatives au relief, au sol et sous sol

Iv. 2. 2. 2. 1. mesures d’évitement

les terrassements réalisés pour le projet sont susceptibles d’avoir des effets d’emprise importants sur 
les sols, modifiant alors localement la pédologie. les emprises de chantier seront donc limitées au 
strict minimum et l’ouverture de zones de dépôts sera évitée dans les zones de bonne qualité agro-
nomique. les aires ayant servi au chantier seront remises en état et les sols, éventuellement tassés 
par le passage répété des engins seront restructurés.

Iv. 2. 2. 2. 2. mesures de réduction

IV. 2. 2. 2. 2. 1. Mouvement de terrains

au vu de l’instabilité des terrains situés au niveau des secteurs 3 « de villeneuve-lès-lavaur à 
puylaurens » et 4 « de puylaurens à soual », les mesures envisagées sont :

 ■ le renforcement des terrains et tout particulièrement des formations fragiles susceptibles de su-
bir des déformations. ces mesures (drainage des terrains / filtre drainants / mur de soutènement 
/ plantation d’espèces spécifiques retenant les sols superficiels) seront définies par le partenaire 
privé lors des études de détail ;

 ■ la limitation du temps entre lequel vont être effectués les opérations de défrichement des unités 
boisées et les premiers aménagements de la future autoroute, de sorte à limiter les impacts éro-
sifs, et la prolifération d’espèces invasives.

IV. 2. 2. 2. 2. 2. Érosion

afin de limiter le risque d’érosions localisées temporaires dues à la mise à nu des terrains, les mesures 
de réduction suivantes sont prévues.
un décapage soigné des terres végétales sera effectué pour une réutilisation en couverture des dé-
pôts définitifs ou de la restitution agricole. la recolonisation des zones défrichées et non aménagées, 
par des herbacées et certains ligneux permettra la restitution d’une protection efficace des sols. 
l’érosion des sols sera également maîtrisée par la végétalisation des terrassements, le défrichement 
en saison sèche et la protection des berges des cours d’eau proximaux.

31– DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT – DIRECTION - R76-2020-07-30-007 - DREAL
Occitanie - Dossier des engagements de l'Etat - A69 : liaison autoroutière Castres-Toulouse 24



P.21Dossier des engagements de l’ÉtatLiaison autoroutière Castres-Toulouse · juillet 2020

IV. 2. 2. 2. 2. 3. Mouvement de terre

les travaux de terrassements (remblais, déblais) induiront d’importants mouvements de terre, dont 
le bilan global est évalué au stade des études préalables à un déficit d’environ 1,3 million de mètres 
cubes. la réalisation de la liaison autoroutière nécessitera des apports de matériaux extérieurs (issus 
de carrières existantes ou de nouvelles carrières dédiées au projet).
les études géologiques et géotechniques complémentaires qui seront réalisées par le partenaire 
privé au stade des études de détail permettront de rechercher le profil en long le mieux adapté et 
de déterminer les besoins de matériaux en privilégiant le recyclage des déblais. la réutilisation des 
matériaux en déblais sera notamment privilégiée pour les couches de forme, les remblais et les mo-
delés paysagés. le partenaire privé veillera également à réduire au maximum le volume de déblais 
à mettre en dépôt définitif.
les éventuels matériaux excédentaires d’un secteur seront acheminés vers les secteurs en déficit, sauf 
distance trop importante.
les matériaux déblayés seront immédiatement transportés vers les zones de réemploi ou de dépôt 
définitif les plus proches possibles des lieux d’extraction par les pistes de chantier et exceptionnelle-
ment par le réseau viaire si les conditions de chantier le nécessitent.
la recherche de matériaux extérieurs visera les mêmes objectifs de proximité avec les carrières et de 
suivi des possibilités d’approvisionnement.

IV. 2. 2. 2. 2. 4. Pollution des sols

afin de prévenir les risques de pollution des sols (liés par exemple à la fuite accidentelle des engins 
et véhicules, ou au stockage de matériaux potentiellement polluants), des dispositions particulières 
seront mises en œuvre :

 ■ l’établissement des installations nécessaires à la réalisation des travaux (parc de stockage et d’en-
tretien du matériel, dépôts de matériaux…) se fera sur des sites aménagés à cet effet dans des 
zones « non sensibles », pour éviter tout risque de pollution des sols (imperméabilisation des aires 
de chantiers avec recueil des eaux) ;

 ■ les déchets du chantier seront triés et acheminés vers les filières adéquates ;
 ■  il sera assuré un entretien régulier des véhicules utilisés sur le chantier pour limiter les fuites d’hy-

drocarbures ou d’autres polluants. l’entretien s’effectuera dans un périmètre défini au préalable 
et aménagé de manière à limiter les risques ;

 ■ la réparation des véhicules immobilisés sera effectuée après mise en place de protections adap-
tées (bac étanche mobile, récupération des pièces et huiles usagées par les intervenants) ;

 ■ des prescriptions météorologiques et de dosage pour le chaulage des matériaux seront faites.

IV. 2. 2. 3. Mesures relatives aux eaux superficielles

Iv. 2. 2. 3. 1. mesures d’évitement

en dehors des secteurs de franchissement, les abords des cours d’eau à enjeux seront balisés pour 
empêcher la circulation des engins sur les berges. les dérivations de cours d’eau seront évitées au-
tant que possible, surtout sur les cours d’eau présentant un intérêt écologique.

Iv. 2. 2. 3. 2. mesures de réduction

IV. 2. 2. 3. 2. 1. Confinement des pollutions

le risque de pollution des eaux superficielles en phase travaux est essentiellement lié au lessivage 
par les eaux de pluie des zones utilisées par les engins de chantier et aux pollutions accidentelles. les 
mesures de réduction suivantes seront mises en place :

 ■ les installations de chantier et des zones de dépôts seront implantées en dehors des zones sen-
sibles (proximité des cours d’eau, zones humides…) ;

 ■ les emprises seront respectées et limitées au strict nécessaire ;
 ■ les travaux de terrassement seront réalisés en dehors des épisodes pluvieux persistants et in-

tenses, sous réserve des contraintes du planning ;
 ■ les opérations de défrichement et de terrassement seront limitées aux surfaces strictement né-

cessaires ;
 ■ il sera procédé à la mise en végétation des talus par engazonnement dès que possible ;
 ■ lorsque les ouvrages de traitement définitifs ne pourront pas être réalisés dès le début des terras-

sements, il sera procédé, dès le démarrage des travaux, à la mise en œuvre des réseaux et bassins 
de décantation provisoires de collecte des eaux de ruissellement des plateformes de chantier, des 
pistes d’accès et des aires d’installation ;

 ■ un réseau de fossés de collecte sera mis en place de façon à récupérer les eaux de ruissellement 
du chantier et les acheminer vers les dispositifs de traitement adaptés (bassins ou fossés de stoc-
kage de décantation) ;

 ■ des dispositifs de traitement des eaux de ruissellement issues des zones de chantiers seront mis 
en place ;

 ■ un dispositif de filtration sera placé en aval des bassins (filtre à paille…) dans les zones les plus 
sensibles et au niveau des cours d’eau interceptés par le projet ;

 ■ les bassins provisoires seront entretenus régulièrement par curage des boues déposées, enlève-
ment des embâcles, nettoyage des dispositifs de filtration ;

 ■ le liant choisi sera à faible émission de poussières ;
 ■ l’épandage et le malaxage seront interdits par vent très fort ou temps de pluie persistants et in-

tenses ;
 ■ la vitesse des engins tractant les charrues lors des passes de malaxages sera limitée ;
 ■ les engins seront équipés de jupes pour limiter l’envol des poussières ;
 ■ l’intervalle de temps entre l’épandage et le malaxage sera réduit au minimum en limitant les 

longueurs des zones traitées ;
 ■ un filet géotextile en protection de l’envol de poussières et de chaux sera mis en place sur les 

zones de dépotage et aux abords des secteurs sensibles ;
 ■ les zones sensibles (cours d’eau, zones humides…) seront mises en défens ;
 ■ le stockage de matériels, des engins, des produits et installations de chantier s’effectuera au 

moins à 50 m des zones sensibles ;
 ■ des aires spécifiques imperméabilisées seront créées à l’écart des cours d’eau, pour :

 ● l’entretien des engins ;
 ● le nettoyage, les réparations légères des engins et du matériel, le stockage des matériaux et 

l’élaboration des bétons et enrobés ;
 ● le stockage des produits polluants sur des bacs étanches abrités de la pluie ;
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 ● la récupération, le stockage et l’élimination dans des filières agréées des huiles et liquides de 
vidange des engins ;

 ■ tout rejet direct de polluants dans les eaux, le sol et les réseaux du secteur, sera interdit, notam-
ment de carburant, de produits de vidange, de laitances de béton et des eaux de lavage des tou-
pies ;

 ■ des kits d’intervention permettant de confiner une pollution accidentelle (produits absorbants, 
sac de récupération…) seront présents sur le chantier ;

 ■ le nettoyage des aires et la remise à l’état initial devront être assurés en fin de chantier.

IV. 2. 2. 3. 2. 2. Rétablissements des cours d’eau et écoulement

les travaux au niveau des cours d’eau ou des plans d’eau pourront entraîner :
 ■ un effondrement des berges causé par les engins de chantier, créant des embâcles dans le lit du 

cours d’eau ou comblant les plans d’eau ;
 ■ une modification du lit ordinaire pouvant parfois déstabiliser l’équilibre de la rivière ;
 ■ des effets par concentration d’un écoulement (les terrassements peuvent détourner le ruisselle-

ment superficiel d’un bassin versant vers un autre bassin versant ou concentrer des écoulements 
diffus vers un seul ouvrage hydraulique).

s’agissant des cours d’eau sans enjeu écologique, des ouvrages de type buses seront mis en place.
concernant les cours d’eau présentant des enjeux très forts (axe de migration comme le Girou, cours 
d’eau natura 2000 tel que l’agout), la réalisation d’ouvrages provisoires de franchissement sera évitée 
dans la mesure du possible et des mises en défens et interdictions d’accès seront appliquées. toute-
fois, en l’absence de solution alternative, des ouvrages de franchissement pourront être mis en place, 
pour des raisons techniques de chantier, avec des mesures spécifiques :

 ■ le lit et les berges seront préservés de toute intervention par la mise en place, lorsque cela sera 
possible, d’un pont provisoire, avec éventuellement des appuis en lit majeur et batardeaux provi-
soires si nécessaire. Il sera positionné au plus près de l’ouvrage définitif et sera adapté aux débits 
des écoulements ;

 ■ les périodes d’étiages seront privilégiées pour la réalisation des travaux ;
 ■ certains cours d’eau nécessiteront la mise en place d’une dérivation provisoire. pendant cette 

opération, les principes suivants seront appliqués :
 ● limiter au minimum la longueur de cours d’eau à dériver ;
 ● garantir des modalités d’écoulement au moins équivalentes à l’état initial pour des débits de 

référence de récurrence 2 ans ou de durée équivalente à la durée des travaux sur la zone de 
travaux considérée,

 ● maintenir un niveau d’étiage suffisant ;
 ● garantir la libre circulation des poissons ;
 ● protéger les berges au niveau des raccordements avec le lit existant ;
 ● procéder si nécessaire à des pêches de sauvetage, en collaboration avec l’office français de la 

biodiversité, préalablement à la dérivation puis à la mise en eau de la dérivation ;
 ● rétablissement progressif de l’écoulement par l’ouverture provisoire des batardeaux.

pour les écoulements présentant des enjeux pour la faune aquatique, les ouvrages cadre seront en-
terrés de 30 cm afin de permettre la reconstitution du lit mineur.

en cas d’implantation d’un ouvrage de type cadre, destiné à assurer le franchissement d’un cours 
d’eau par le projet, la phase de travaux nécessitera une dérivation provisoire du cours d’eau. ainsi la 
mise en place de l’ouvrage sera réalisé à sec dans le lit existant.
Des précautions seront prises pour éviter l’entraînement de particules fines lors du basculement de 
l’ancien lit vers le nouveau lit ; la mise en eau s’effectuera en effet progressivement, en ouvrant en 
dernier, lentement le batardeau amont.
les portions de cours d’eau non touchées et situées dans les emprises en aval du secteur dérivé 
seront nettoyées et débarrassées des obstacles dans le lit mineur lors des travaux, afin de favoriser 
l’écoulement. on empêchera ainsi une sédimentation massive dans les zones encombrées.

IV. 2. 2. 3. 2. 3. Zones inondables

les zones inondables concernées sont les zones rouges du ppri et les zones inondables fréquentes 
et très fréquentes de la cartographie Informative des Zones Inondables (cartographie des zones inon-
dables en midi-pyrénées réalisée dans le cadre du xIème contrat de plan entre l’état et la région).
les installations de chantier, le stockage de produits polluants, le stationnement des engins et véhi-
cules et le stockage temporaire seront interdits dans les zones inondables .
le phasage des travaux tiendra compte des risques d’inondation de manière à intervenir, autant que 
faire se peut, dans la zone inondable lorsque l’agout, le sor, le bernazobre et le Girou sont en période 
d’étiage (entre juin et septembre où l’aléa est faible). la piste d’accès au chantier du viaduc devra être 
implantée autant que possible hors zone inondable ou dans la zone d’aléa le plus faible de la zone 
inondable. 
les pistes provisoires seront réalisées afin de préserver le libre écoulement des crues en zone inon-
dable. les caractéristiques des clôtures ainsi que toutes les activités du chantier respecteront les 
prescriptions du ppri.
aucun stockage définitif de matériaux ne sera réalisé dans les zones inondables, hormis pour les rem-
blais nécessaires à l’assise du projet.

Iv. 2. 2. 3. 3. mesures de suivi

Durant la phase travaux, trois mesures de suivi seront mises en place :
 ■ un suivi de la qualité des eaux des cours d’eau permanents recoupés par le projet en aval immé-

diat et en amont du chantier sera réalisé. Des prélèvements et analyses seront effectuées confor-
mément aux prescriptions (fréquence, durée, localisations, paramètres suivis…) de l’arrêté pris au 
titre de la loi sur l’eau. la fréquence pourra être augmentée si les phases de chantier engagées 
en amont présentent un risque avéré de forte pollution. elle sera diminuée après la phase de ter-
rassement ;

 ■ un suivi des hydrocarbures des eaux issues des rejets des installations de chantier sera mis en 
place. les points de prélèvement seront définis en collaboration avec les services de police de 
l’eau concernés par les aménagements (haute-Garonne et tarn) et un état des lieux contradic-
toire sera réalisé avant le début des travaux ;

 ■ un suivi qualitatif et quantitatif potentiel des puits d’irrigation agricole, des puits à usage domes-
tique ou agricole susceptibles d’être impactés par les travaux sera assuré.

les mesures de prévention et d’intervention seront décrites dans le plan de respect de l’environne-
ment.
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IV. 2. 2. 4. Mesures relatives aux eaux souterraines

Iv. 2. 2. 4. 1. mesures de réduction

Dans les zones où le niveau des nappes d’eau souterraine est élevé (notamment les secteurs 2 et 3) 
les travaux nécessiteront la mise en place d’un rabattement de nappe :

 ■ des dispositifs de drainage (tels que des masques drainants et des tranchées drainantes) seront 
mis en place au niveau des zones les plus vulnérables pour les eaux souterraines ;

 ■ les mesures définies pour réduire les risques de pollution sur les eaux superficielles sont égale-
ment applicables pour les eaux souterraines.

les mesures de prévention et d’intervention seront décrites dans le plan de respect de l’environne-
ment, le système de management environnemental et le suivi environnemental de chantier.

Iv. 2. 2. 4. 2. mesures de suivi

au même titre que pour les eaux superficielles, l’arrêté portant autorisation au titre de la loi sur l’eau 
s’imposera à l’exploitant et aux entreprises qui devront surveiller leurs rejets, prélèvements et activi-
tés pour s’y conformer. Des mesures de suivi seront ainsi mises en place afin de contrôler les risques 
de pollution des eaux souterraines.

IV. 2. 2. 5. Mesures relatives aux zones humides 

Des mesures sont prévues pour préserver les zones humides situées dans les emprises du projet ou 
touchées lors de la phase travaux (pistes de chantier avec passage d’engins, dépôts provisoires…) en 
effet, les zones humides sont des espaces présentant un faciès végétal spécifique dont le maintien, 
très fragile, dépend étroitement de la structure des sols, de la pédologie, de l’hydrogéologie… ces 
facteurs sont susceptibles d’être modifiés de façon importante lors de travaux.

Iv. 2. 2. 5. 1. mesures d’évitement

les emprises de chantier seront limitées au strict minimum dans les zones humides.
afin d’assurer la préservation des zones d’humides, des mises en défens seront systématiquement 
mises en œuvre, au démarrage des zones de chantier, par pose de clôtures provisoires interdisant 
l’accès aux secteurs les plus remarquables. ces clôtures seront posées avant tous travaux de terras-
sement sur ces zones (à l’exception des travaux de réalisation des pistes d’accès à ces secteurs et 
lorsque la nature des terrains ne permettra pas un accès direct des engins de fonçage des piquets 
de clôture).

Iv. 2. 2. 5. 2. mesures de réduction

un ensemble de consignes strictes sera imposé dans le cadre des plans de respect de l’environne-
ment :

 ■ les pistes de chantier seront placées hors des milieux humides d’intérêt écologique (elles seront 
localisées dans les emprises du projet ou sur les chemins existants). Des matériaux inertes et 
perméables seront utilisés pour la constitution des pistes provisoires dans les zones dépression-
naires ;

 ■ les dépôts seront interdits même de façon provisoire dans les milieux humides ;
 ■ le stationnement d’engins à moins de 50 m des zones sensibles sera limité au strict minimum ;
 ■ l’approvisionnement des engins en hydrocarbures sera interdit à moins de 50 m des zones sen-

sibles, des zones humides, cours d’eau ou plans d’eau. De même, le stationnement des engins 
sera interdit dans et à proximité des zones sensibles ;

 ■ le déboisement et les décapages seront limités au minimum ;
 ■ les envols de poussière seront réduits en période sèche par un arrosage régulier ;
 ■ les talus de remblai de l’autoroute seront végétalisés dès que possible ;
 ■ les dispositifs d’assainissement provisoire seront mis en place dès que possible, au démarrage du 

chantier ;
 ■ le maintien et la restauration des continuités hydrauliques seront assurés en phase chantier, afin 

de préserver l’alimentation des zones humides.
ces mesures seront reprises et complétées dans le cadre du dossier loi sur l’eau qui sera déposé pour 
autorisation avant travaux par le futur partenaire privé.

Iv. 2. 3. mIlIeu naturel

les effets d’une infrastructure linéaire sur les milieux naturels sont principalement liés :
 ■ aux emprises mêmes de l’infrastructure sur des habitats naturels, des espèces ou habitats d’es-

pèces animales ou végétales, protégées ou non ;
 ■ à la coupure des fonctionnalités écologiques (rupture des axes de déplacement et morcellement 

des habitats et des populations) ; 
 ■ aux risques de mortalité par collision.

Ils se manifestent dès la phase travaux (effets temporaires) et persistent tout au long de la durée de 
vie de l’infrastructure.
ce chapitre présente les mesures proposées afin d’éviter, réduire et/ou compenser ces effets en phase 
travaux.
elles concernent tout ou partie des groupes d’espèces animales ou végétales rencontrés.

IV. 2. 3. 1. Mesures d’accompagnement

un plan d’identification des zones écologiquement sensibles sera réalisé avant le démarrage des 
travaux de débroussaillage, de déboisement et de terrassement. Il sera mis à disposition des entre-
prises pour éviter tout impact sur les zones sensibles. cette information vise à éviter l’ajout par les 
entreprises d’impacts sur les zones sensibles de travaux, de cheminement ou de zones techniques. 
ces impacts supplémentaires pourraient diminuer voire annuler les effets des mesures d’atténuation 
et de compensation engagées.
une assistance environnementale en phase chantier par un ingénieur écologue sera mise en place. 
elle a pour objet de suivre la bonne mise en œuvre des mesures d’atténuation des impacts. elle 
adaptera ses mesures aux contraintes apparaissant au cours du chantier pour en assurer l’efficacité.

IV. 2. 3. 2. Natura 2000

Iv. 2. 3. 2. 1. mesures d’évitement

Il sera procédé au balisage et à la mise en défens des secteurs écologiquement sensibles du site na-
tura 2000 (mise en défens pérenne des zones avant débroussaillage, déboisement et terrassement, 
pour toute la durée du chantier). ces mises en défens devront être pérennes. les emprises de chan-
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tier seront limitées au strict nécessaire et le personnel de chantier sera informé des zones les plus 
sensibles à préserver. les emprises des zones de chantier seront optimisées et réduites afin de mini-
miser les dégâts sur les habitats et la flore.

Iv. 2. 3. 2. 2. mesures de réduction

les dispositions suivantes seront mises en œuvre pour réduire les impacts du projet en phase travaux 
sur la zone natura 2000 :

 ■ le maintien et la restauration des continuités hydrauliques ;
 ■ la mise en place de dispositifs de collecte et de traitement des eaux ;
 ■ l’installation de clôtures provisoires ;
 ■ l’aménagement de passages à faune ;
 ■ l’adaptation du calendrier des travaux aux sensibilités faunistiques ;
 ■ lors de la réalisation par le partenaire privé des études détaillées de projet, une programmation 

des travaux sur les ouvrages hydrauliques sera opérée dans le but de ne pas réaliser simultané-
ment, sur un même cours d’eau, des ouvrages hydrauliques proches, ce qui permettra de limiter 
les impacts sur l’écoulement des cours d’eau. en phase travaux, la programmation sera à respec-
ter ;

 ■ l’évitement des travaux nocturnes.

IV. 2. 3. 3. Habitats naturels et flore

Iv. 2. 3. 3. 1. mesures d’évitement

Il sera procédé au balisage et à la mise en défens des secteurs écologiquement sensibles (mise en 
défens pérenne des zones avant débroussaillage, déboisement et terrassement, pour toute la durée 
du chantier). ces mises en défens devront être pérennes. les emprises de chantier seront limitées 
au strict nécessaire et le personnel de chantier sera informé des zones les plus sensibles à préserver. 
les emprises des zones de chantier seront optimisées et réduites afin de minimiser les dégâts sur les 
habitats et la flore.

Iv. 2. 3. 3. 2. mesures de réduction

concernant les habitats naturels et la flore, les espèces végétales protégées seront transplantées du-
rant l’année précédant le début des opérations sur des parcelles favorables ou en renforcement de 
populations locales.
en fonction de la biologie des plantes, deux modalités sont envisagées :

 ■ la transplantation de pieds (plantes vivaces, vulpin vulbeux…) ;
 ■ ou la transplantation de banques de graines (plantes annuelles, nigelle de france…).

ces opérations auront lieu en trois étapes :
 ■ une visite préparatoire (marquage des pieds, délimitation des stations) ;
 ■ le prélèvement et la transplantation sur les sites d’accueil ;
 ■ le suivi des parcelles d’accueil sur 5 ans.

les sites receveurs ou sites d’accueil seront choisis sur la base de plusieurs critères : habitats similaires 
aux sites sources, présence d’individus des mêmes espèces, maîtrise foncière ou d’usage assurant la 
pérennité des stations.

en complément, une quantité de semences inférieure à 20 % du stock récolté pourra être prélevée à 
la fin de la fructification et réservée pour conservation exsitu par le conservatoire botanique national 
des pyrénées et de midi-pyrénées.
Des mesures de maintien et de restauration des continuités écologiques hydrauliques seront mises 
en place en phase chantier comme en phase exploitation. Il s’agit de préserver l’intégrité des milieux 
aquatiques, des habitats d’espèces et leur fonctionnalité écologique.

Iv. 2. 3. 3. 3. mesures d’accompagnement

l’ensemencement sera adapté pour éviter les pollutions génétiques et les risques d’introduction 
d’espèces invasives.

Iv. 2. 3. 3. 4. mesures de suivi

un suivi de chaque station d’espèces végétales transplantées sera réalisé par un expert botaniste. 
pendant 5 ans, l’expert botaniste observera la reprise de chaque espèce transplantée, l’évolution de 
chaque station et veillera à leur conservation.
un passage par an par station d’espèce transplantée sera réalisé.

IV. 2. 3. 4. Faune

Iv. 2. 3. 4. 1. mesures d’évitement

les emprises des zones de chantier seront optimisées et réduites afin de minimiser les dégâts sur les 
habitats et la faune patrimoniale.
un balisage et une mise en défens des secteurs écologiquement sensibles seront réalisés afin de pré-
server l’intégrité des habitats et espèces se trouvant à proximité de l’emprise du projet ou de toute 
installation liée au chantier provoquant une altération directe ou indirecte de l’environnement (pistes 
de circulation, zones de dépôts, aires techniques…). cette mesure devra être mise en place avant le 
démarrage des travaux de débroussaillage, de déboisement et de terrassement. ces mises en défens 
devront être pérennes. le personnel de chantier sera informé des zones les plus sensibles à préserver.
concernant la préservation du Grand capricorne et des autres coléoptères saproxyliques, les chênes, 
constituant un habitat pour ces insectes, situés en bordure de l’emprise du chantier, seront mis en 
défens avant le démarrage des travaux de déboisement. le balisage devra rester en place tout au 
long des travaux et le personnel de chantier informé.

Iv. 2. 3. 4. 2. mesures de réduction

les mesures suivantes seront mises en œuvre afin de réduire les impacts sur la faune :
 ■ les zones de stockage de matériaux et la base de vie du chantier devront être implantées sur des 

aires spécifiques, confinées, éloignées des milieux sensibles afin d’éviter les apports de poussières 
ou d’eaux de ruissellement susceptibles d’avoir un impact fort sur les espaces périphériques. elles 
seront disposées à proximité à la fois du tracé, des voiries et des réseaux existants ;

 ■ le stockage des huiles et carburants se fera uniquement sur des emplacements réservés, loin de 
toute zone écologiquement sensible, en particulier de milieux aquatiques. ces aires de stockage 
devront être étanches, ceinturées d’un fossé collecteur aboutissant à un bassin de réception pour 
pouvoir recueillir toute pollution accidentelle et tout ruissellement des plates-formes ;

 ■ les vidanges, ravitaillements et nettoyages des engins et du matériel se feront dans une zone spé-
cialement définie et aménagée (zone imperméabilisée…) ;
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concernant les chiroptères, les travaux nocturnes seront, dans la mesure du possible, évités pour 
réduire le dérangement des chauves-souris. s’il ne pouvait être évité, l’éclairage devra être dirigé sur 
le chantier de façon très localisée et des écrans seront installés dans les secteurs proches des gîtes 
identifiés. De même, les infrastructures provisoires de chantier seront réalisées à l’écart de ces gîtes.

IV. 2. 3. 5. Continuités écologiques

mesures d’évitement

les emprises des zones de chantier seront optimisées et réduites afin de minimiser les dégâts sur 
les habitats, la flore et la faune patrimoniale (la détermination des emprises s’effectuera durant les 
études techniques). les emprises de chantier seront limitées au strict nécessaire et le personnel de 
chantier sera informé des zones les plus sensibles à préserver à l’aide de cartes.
un balisage et une mise en défens des secteurs écologiquement sensibles seront réalisés afin de pré-
server l’intégrité des habitats et espèces se trouvant à proximité de l’emprise du projet ou de toute 
installation liée au chantier provoquant une altération directe ou indirecte de l’environnement (pistes 
de circulation, zones de dépôts, aires techniques…). ces mises en défens devront être pérennes. cette 
mesure devra être mise en place avant le démarrage des travaux de débroussaillage, de déboisement 
et de terrassement.

Iv. 2. 4. mIlIeu humaIn

IV. 2. 4. 1. Mesures relatives à la population, l’habitat, le cadre de vie et la santé humaine

Iv. 2. 4. 1. 1. mesures d’évitement relatives aux effets d’emprise

les bases chantier seront implantées de manière à limiter la gêne des plus proches riverains.
les autorisations d’occupations temporaires de terrains ou de voiries seront demandées et négociées 
par le partenaire privé avec les exploitants des parcelles et les gestionnaires de voiries afin de réaliser 
les accès et les installations de chantier.
à la fin des travaux, les parcelles affectées par le chantier et qui sont situées en dehors des emprises 
autoroutières seront remises en état et restituées à leurs propriétaires. 

Iv. 2. 4. 1. 2. mesures de réduction

IV. 2. 4. 1. 2. 1. Mesures relatives à l’exploitation sous chantier

l’exploitation générale du chantier fera l’objet d’une réflexion particulière au stade des études détail-
lées, notamment en termes de maintien des circulations dans les deux sens, sauf phases ponctuelles 
pour lesquelles un alternat ou une déviation pourra être mis en place.
De la même manière, l’organisation du chantier s’attachera à maintenir au maximum la circulation 
sur les voies interceptées devant faire l’objet d’un rétablissement. en cas de nécessité, des itinéraires 
de déviation seront mis au point en concertation avec les gestionnaires des voies concernées et les 
communes.
le concessionnaire veillera à informer suffisamment en amont les élus concernés et gestionnaires de 
voirie des éventuelles restrictions de circulation programmées lors des travaux.

 ■ un panel de produits absorbants spécifiques (hydrocarbures, bases ou acides, hydrophobes…) et 
des kits antipollution devront être mis à disposition au niveau de toutes les aires pouvant engen-
drer des pollutions accidentelles. les matériels et produits devront être confinés dans des bacs 
de confinement et récipients étanches ;

 ■ l’accès au chantier et aux zones de stockage sera interdit au public ;
 ■ les eaux usées seront traitées avant leur relâche dans le milieu naturel (y compris l’eau des sani-

taires et lieux de vie le cas échéant) ;
 ■ les produits de déboisements, défrichements, dessouchages ne devront pas être brûlés sur place. 

Ils devront être exportés rapidement (pas de stockage sur place). Dans la mesure du possible, on 
tentera de valoriser ces produits naturels ;

 ■ les substances non naturelles ne seront pas rejetées sans autorisation (laitance de béton à pros-
crire par exemple) et seront retraitées par des filières appropriées ;

 ■ les inertes et autres substances ne seront pas rejetées dans le milieu naturel ;
 ■ une collecte des déchets, avec poubelles et conteneurs, sera mise en place sur les bases vies du 

chantier ;
 ■ les eaux de ruissellement issues du chantier seront canalisées à l’aide de fossés provisoires et di-

rigées vers des bassins d’assainissement provisoires ;
 ■ des clôtures seront installées pour limiter les collisions. elles seront adaptées aux enjeux locaux.

pour ce qui concerne les oiseaux, amphibiens, reptiles, chiroptères et mammifères, le calendrier des 
travaux sera adapté aux sensibilités faunistiques afin de supprimer ou limiter le risque de destruction 
d’individus ou la perturbation d’espèces durant les phases déterminantes de leur cycle de vie.
ainsi, les travaux de déboisement ne pourront être réalisés qu’en dehors des périodes de reproduc-
tion ou d’hibernation, ainsi que certains travaux de débroussaillage ou de destruction de bâtiments, 
en fonction des intérêts écologiques en présence. Il sera procédé à une priorisation des zones éco-
logiquement sensibles et une adaptation de la période et des techniques en fonction des enjeux 
écologiques (identification préalable des gîtes arboricoles, marquage des arbres et contrôle des cavi-
tés). les comblements des points d’eau seront effectués aux périodes propices. ces périodes seront 
précisées dans le cadre de la demande d’autorisation environnementale.
s’agissant des espèces inféodées aux habitats aquatiques :

 ■ les continuités hydrauliques des cours d’eau et fossés seront maintenues et restaurées par des 
ouvrages hydrauliques adaptés dès le début des travaux. pour les mammifères semi-aquatiques 
comme la loutre d’europe, le campagnol amphibie et le putois d’europe, il sera nécessaire de 
maintenir la végétation présente dans le lit mineur et au niveau des berges. les aménagements, 
qui conservent les éléments structurants du lit et/ou de la berge, permettent d’assurer la conti-
nuité physique du corridor pour ces espèces, que ce soit en phase chantier ou après travaux. la 
continuité est maintenue même si la végétation sous l’ouvrage dépérit par défaut d’éclairement ;

 ■ le lit mineur des cours d’eau sera reconstitué après les travaux ;
 ■ les travaux sur les ouvrages hydrauliques devront être programmés pour ne pas avoir lieu en si-

multané ;
 ■ des échappatoires seront mises en place dans les réseaux d’assainissement ;
 ■ des dispositifs de prévention et de traitement des pollutions accidentelles et diffuses seront mis 

en place durant le chantier afin de maintenir la qualité des eaux ;
 ■ pour la faune aquatique et avant tous travaux dans les cours ou plan d’eau, des pêches de sauve-

gardes seront réalisées si nécessaire.
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IV. 2. 4. 2. Mesures relatives aux activités (entreprises, agriculture, loisirs, chasse)

Iv. 2. 4. 2. 1. mesures de réduction relatives aux activités secondaire et tertiaire

Des déviations permettant l’accès aux entreprises seront mises en place si la circulation ne peut être 
maintenue pendant les travaux. Des panneaux signalétiques temporaires pourront être installés afin 
d’indiquer la présence et la localisation des entreprises.
s’agissant de la chasse, les mesures de réduction en faveur de la faune cynégétique, présentées au 
chapitre sur les milieux naturels permettront de réduire les impacts du projet en phase chantier.

Iv. 2. 4. 2. 2. mesures de réduction relatives à l’agriculture

l’accès au réseau d’irrigation, pendant la phase travaux, devra également être maintenu au maxi-
mum par le biais de réseau provisoire si nécessaire.

Iv. 2. 4. 2. 3. mesures de réduction relatives au tourisme et aux loisirs

lors de la phase travaux, les accès aux hébergements seront maintenus et d’éventuels écrans paysa-
gers temporaires seront mis en place.
les itinéraires de randonnée interceptés seront rétablis dès le démarrage du chantier sur la zone 
concernée ; des déviations seront mises en place, en concertation avec les services gestionnaires. 
Dans le cas où le chemin ne peut être rétabli pendant le chantier, cela sera signalé auprès des offices 
de tourisme et au début de l’itinéraire de randonnée.

IV. 2. 4. 3. Mesures relatives aux paysages

en fin de chantier, les aménagements temporaires seront démontés et les sites seront remis en état 
en concertation avec les acteurs concernés (commune, exploitant agricole).
les emprises de chantier seront limitées au maximum.
concernant les dépôts provisoires, leur localisation sera établie avec prise en compte des secteurs à 
enjeux environnementaux forts (patrimoine culturel, milieu naturel, risque d’inondation…).
les aménagements paysagers prévus au projet seront, dans la mesure du possible, anticipés pendant 
la phase travaux.

IV. 2. 4. 4. Mesures relatives au patrimoine

Iv. 2. 4. 4. 1. mesures d’évitement relatives aux monuments historiques

les installations de chantier (installation de concassage, zone de confinement, stockage d’engins ou 
d’autres matériels) ne seront pas implantées au sein des périmètres de protection et seront à l’écart 
des habitations, afin de ne pas dénaturer le paysage associé à ces éléments du patrimoine.

Iv. 2. 4. 4. 2. mesures d’évitement relatives aux bâtis patrimoniaux non protégés

les emprises travaux seront minimisées afin d’éviter un maximum d’effet sur ces éléments du patri-
moine. Des mesures seront mises en place afin de préserver ces bâtis patrimoniaux (mise en défens). 
en concertation avec les communes concernées des mesures plus spécifiques pourront être prises. 
le pigeonnier rond à saïx situé au sein de l’emprise chantier, pourra être déplacé si sa distance à 

IV. 2. 4. 1. 2. 2. Mesures relatives au cadre de vie des riverains

pour limiter les désagréments causés par les travaux sur l’organisation des déplacements, les me-
sures suivantes seront mises en œuvre :

 ■ information préalable des riverains, en concertation avec les communes concernées, mise en 
place de panneaux d’information sur la durée des travaux, cheminements piétons déviés ;

 ■ circulations de nuit proscrites, sauf dérogation sur une phase de travaux le justifiant, et après in-
formation des riverains ;

 ■ vitesse de circulation des engins limitée ;
 ■ création de déviations provisoires dans l’emprise de l’opération, à l’écart des zones principales de 

travaux.

IV. 2. 4. 1. 2. 3. Mesures relatives à l’ambiance sonore

un dossier bruit de chantier sera établi préalablement au démarrage des travaux.. ce dossier pré-
sentera les mesures qui seront mises en œuvre afin de limiter les désagréments causés aux riverains.
Dans la mesure du possible, le matériel bruyant sera implanté en dehors des zones sensibles.

IV. 2. 4. 1. 2. 4. Mesures relatives à la qualité de l’air

la régulation de la vitesse de circulation des engins et, l’arrosage des pistes, pour fixer la poussière 
au sol, seront les principales mesures visant à limiter les impacts du chantier sur la qualité de l’air. 

IV. 2. 4. 1. 2. 5. Mesures relatives à l’ambiance lumineuse

seules les bases travaux pourront être éclairées toute la nuit, notamment pour des raisons de sécuri-
té. l’intensité des lumières sera conforme à la réglementation en vigueur. les éclairages fixes seront 
orientés et canalisés vers les zones où l’éclairage est nécessaire. les émissions lumineuses émanant 
des engins de chantier se limiteront aux périodes de début et de fin de journées hivernales. une 
information sera apportée aux personnels afin de limiter l’usage des pleins-phares. celle-ci sera d’au-
tant plus efficace si les vitesses sont limitées sur la zone de chantier.
les mesures spécifiques seront intégrées au dossier bruit de chantier établi préalablement au dé-
marrage des travaux.

IV. 2. 4. 1. 2. 6. Mesures relatives aux vibrations

les mesures spécifiques aux vibrations lors des tirs de dynamitage seront intégrées dans un para-
graphe spécifique du dossier bruit de chantier établi lors des phases ultérieures du projet, préalable-
ment au démarrage des travaux.

Iv. 2. 4. 1. 3. mesures de compensation

Des indemnisations seront proposées aux propriétaires des parcelles qui ont fait l’objet d’autorisa-
tions d’occupations temporaires dans le cadre du chantier.
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l’autoroute ne permet pas de le conserver (déplacement d’un tenant ou par déconstruction / recons-
truction). les terrains seront remis en état à la fin des travaux.

Iv. 2. 4. 4. 3. mesures de réduction relatives à l’archéologie

le dossier de saisine relatif à l’archéologie sera déposé auprès des services de l’état qui ordonneront 
ou non des fouilles préventives.
en cas de découvertes fortuites de vestiges lors des phases de travaux, les services concernés seront 
saisis afin d’évaluer leur intérêt et éventuellement de mener des fouilles plus approfondies. leur au-
torisation sera nécessaire à la reprise du chantier.

IV. 2. 4. 5. Mesures relatives aux réseaux, aux infrastructures et aux équipements

Iv. 2. 4. 5. 1. mesures d’évitement et de réduction relatives aux équipements

les emprises travaux seront limitées au minimum afin de préserver les équipements et structures 
limitrophes. les accès seront maintenus et nettoyés durant toute la phase de travaux et, en fin de 
chantier, les terrains seront remis en état.

Iv. 2. 4. 5. 2. mesures de réduction relatives aux réseaux

un recensement exhaustif de l’ensemble des réseaux sera réalisé par le partenaire privé au stade de 
l’avant-projet détaillé. les effets sur ces réseaux seront temporaires. Ils seront rétablis à court terme 
et aucun effet à long terme n’est prévu. les modalités de rétablissement avant, pendant et après les 
travaux seront établies en concertation avec les gestionnaires des réseaux afin qu’il n’y ait aucune 
conséquence dommageable liée aux besoins des usagers.
une convention entre le partenaire privé et les gestionnaires des réseaux concernés sera passée pour 
définir les responsabilités des intervenants, les modalités techniques, administratives et financières 
des déplacements des réseaux.

Iv. 2. 4. 5. 3. mesures de réduction relatives aux voies de communication

Des déviations seront mises en place si la circulation ne peut être maintenue pendant les travaux. 
les déviations les plus courtes et les moins accidentogènes seront recherchées et associées à une 
signalétique adaptée. Des rétablissements provisoires seront mis en œuvre si aucun contournement 
satisfaisant n’est possible.
pendant les travaux, les voies seront régulièrement nettoyées et remises en état si des dégradations 
apparaissent.
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Direction régionale 
des entreprises,  

de la concurrence,  
de la consommation, 

du travail et de l’emploi Occitanie 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté portant publication dans la région Occitanie de la liste des 
défenseurs syndicaux intervenant en matière prud’homale 

 
 
 Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi de la région Occitanie, 
 
 
Vu les articles L.1453.4, et R.1453.2 et suivants du code du travail ; 
 
Vu les articles 258 et 259 de la loi n° 2015-990 du 06 août 2015 ; 
 
Vu les articles D. 1453-2-1 à D.1453-2-9 du code du travail ; 

 
Vu le décret du 24 octobre 2018  nommant M. GUYOT Etienne préfet de la région Occitanie, 
préfet de la Haute-Garonne, 
 
Vu l’arrêté interministériel du 25 août 2016 nommant Monsieur Christophe LEROUGE en 
qualité de Directeur régional des entreprises,  de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du préfet de la région Occitanie du 10 novembre 2018 portant 
délégation de signature à Monsieur Christophe LEROUGE, directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région 
Occitanie ; 
 
Vu l’arrêté du 25 septembre 2020 portant publication de la liste des défenseurs syndicaux en 
matière prud’homale ; 
 
Vu l’instruction DGT du 18 juillet 2016 relative aux modalités d’établissement des listes, à 
l’exercice et à la formation des défenseurs syndicaux intervenant en matière prud’homale ; 
 
Vu les propositions de candidatures pour la région Occitanie émanant des organisations 
syndicales de salariés et des organisations professionnelles d’employeurs représentatives, 
parvenues à la DIRECCTE Occitanie. 
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- A R R Ê T É - 

 
 

Article 1er : 

 

La liste des défenseurs syndicaux désignés pour assister ou représenter à titre gratuit en 
matière prud’homale les parties devant les conseils de prud'hommes ou les cours d'appel de 
la région Occitanie est établie conformément aux deux annexes jointes :   
 
Annexe 1 Défenseurs désignés par les organisations syndicales de salariés  
Annexe 2 Défenseurs désignés par les organisations professionnelles d’employeurs 
 
 

Article 2 
 
La durée du mandat des personnes visées à l’article 1er est fixée à quatre ans à compter du 
1er septembre 2020. 
 

Article 3 
 
Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté du 25 septembre 2020 relatif à cet objet. 
 

Article 4 
 
Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région. 
 
 
 
    Fait à Toulouse, le  6 novembre 2020 
 
    Pour le préfet de la région Occitanie, 
    Par délégation,  
 

Le directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi, 

 
 
 
    SIGNÉ 
 
 
    Christophe LEROUGE 
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     Annexes de l'Arrêté portant publication de la liste des défenseurs syndicaux du septembre 2020 
  
         Liste des défenseurs syndicaux pour la période du 1er septembre 2020 au 31 juillet 2024 
  
     ANNEXE 1 - Liste des défenseurs syndicaux présentés par les organisations syndicales de salariés 

  
 
 
 

  
  

   

NOM Prénom PROFESSION 
ORGANISATION 

SYNDICALE 
COMPETENCE 

GEOGRAPHIQUE 
ADRESSE TELEPHONE COURRIEL 

 

ALZUYETA Michel RETRAITE CFDT OCCITANIE 
7 rue des amandiers  
30300 Jonquières St 
Vincent 

06 21 86 57 21 michel.alzuyeta@gmail.com 
 

ABAUZIT Richard RETRAITE SOLIDAIRES  OCCITANIE 
111, rue du Faubourg 
Figuerolles  
34070 Montpellier  

04 67 69 93 79 abauzit.gossez@wanadoo.fr 
 

AICAGUER Patrice SANS EMPLOI CGT OCCITANIE 
2058, route de Baziège 
31670 LABEGE 

06 08 03 06 76 p.aicaguer@orange.fr 
 

AKKABA  Aicha 
OPERATEUR 
LOGISTIQUE 

CGT OCCITANIE 
Union Locale CGT   57 Bd 
Frédéric Mistral    
34500 BEZIERS 

04 67 28 31 16 a.akkaba@yahoo.com 
 

ALAOUI Samira 
CONSEILLER 
CLIENTELE 

CGT OCCITANIE 
UL CGT BLAGNAC 10 
rue des Myosotis 
 31700 BLAGNAC 

06 69 77 11 52 samira.marot@gmail.com 
 

ANDREI Andrei INGENIEUR CGT OCCITANIE 
19 place Saint-Sernin, 
31070 Toulouse 

05 61 21 53 75 v.andrei@laposte.net 
 

ANDREU Marc INGENIEUR CFE CGC  OCCITANIE 

20 chemin du pigeonnier 
de la Cépière 
Bât. A - 1er étage  
31100 TOULOUSE 

05 62 27 92 03 ud31@cfecgc.fr 
 

ANDUGAR Philippe 
ROTATISTE 
IMPRIMEUR 

CGT OCCITANIE 

Union Départementale 
CGT 34 474 allée Henri 2 
de Montmorency   
34000 MONTPELLIER 

04 67 15 91 67 p.andu@wanadoo.fr 

 

ANGAMA ESSOMBA 
Joseph 

AGENT DE 
SECURITE 

UL CGT Toulouse 
Sud 

OCCITANIE 
2058, route de Baziège 
31670 LABEGE 

07 83 47 08 73 joelangamatlse@yahoo.com 

 

ANGENIOL Morgane FORMATRICE CGT OOCITANIE 
17 place Albert Tournier     
09100 PAMIERS 

05 34 01 35 45 udcgt.09@orange.fr  
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ANQUEZ Pascal JURISTE CFTC OCCITANIE 
10, impasse de La 
Castelle 
34400 VILLETELLE 

06 99 01 87 24 cjpgard@orange.fr 

 

 
ANTONIO  Pascale 
 
 

SANS EMPLOI FO OCCITANIE 
70, avenue François 
Verdier - 81000 ALBI 

05 63 54 13 74 
udfo81@orange.fr  
  

ARREBOT NATOU 
Teddy 

CADRE 
COMMERCIAL  

UNSA OCCITANIE 
168 ch de Larramet  
31170 TOURNEFEUILLE 

06 78 23 47 04 

 
tarrebotnato@solocal.com 
 
 

 

ARSEGUET 
DELPECH Valérie 

CHARGEE DE 
CLIENTELE 

UNSA OCCITANIE 
10 RUE GEORGES 
GUYNEMER  
31600 MURET 

06 81 09 57 77 vda2126@gmail.com  

 

ASTRUC Claude RETRAITE FO OCCITANIE 
66 avenue Tarayre  
12000 RODEZ 

06 33 93 24 35 claude.astruc12@orange.fr 

 

ATIA Abdallazar 
INSPECTEUR 
URSSAF 

CGT OCCITANIE 
17 place Albert Tournier     
09100 PAMIERS 

05 34 01 35 45  udcgt.09@orange.fr  

AUBRY Stéphane RETRAITE CGT OCCITANIE 
21 Avenue des Pyrénées 
BP 80067 
31603 MURET 

05 61 51 29 00 cgt.ul.muret@gmail.com 
 

AYACHE Philippe INGENIEUR CGT OCCITANIE 
2058, route de Baziège 
31670 LABEGE 

06 89 32 95 68 philippe_ayache@orange.fr 
 

BADIA Regine RETRAITEE CGT OCCITANIE 
4 rue de la république 
65430 SOUES 

06 62 44 17 65 teqina@hotmail.fr 

 

BALDY Emmanuel 
SECRETAIRE 
ADMINISTRATIF 

CGT OCCITANIE 
21 Avenue des Pyrénées 
BP 80067 
31603 MURET 

05 61 51 29 00 cgt.ul.muret@gmail.com 
 

BANVILLE David VRP CFDT OCCITANIE 
UL CFDT - 57 Boulevard 
Frédéric Mistral  
34500 BEZIERS 

06 02 71 23 05 davidbanville@outlook.fr 

 

BAROUX Christophe 
Attaché de recherche 
clinique Senior 

CFE CGC  OCCITANIE 

20 chemin du pigeonnier 
de la Cépière 
Bât. A - 1er étage  
31100 TOULOUSE 

05 62 27 92 03 ud31@cfecgc.fr 
 

BARRE Jean Luc 
SALARIE DE 
BANQUE 

CFDT OCCITANIE 
CFDT UD 65 - 5 
boulevard du Martinet - 
65000 TARBES 

05 62 38 13 68 jlbarre65@gmail.com  
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BAUWENS Patrick 
TECHNICO 
COMMERCIAL 

CGT OCCITANIE 
UL CGT BLAGNAC 10 
rue des Myosotis 
 31700 BLAGNAC 

06 17 35 40 45 pbauwens@sfr.fr 
 

BEDOS Maryse AIDE SOIGNANTE   CGT OCCITANIE 
19 le Clos de Bellevue 
48100 MARVEJOLS 

06 42 06 88 64 esyramb@hotmail.fr 

 

BEGON Michel 
TECHNICIEN AERO 
CABINE 

CGT OCCITANIE 
UL CGT BLAGNAC 10 
rue des Myosotis  
31700 BLAGNAC 

06 12 67 40 49 begon.michel@laposte.net 
 

BELLIVIER Gilles OUVRIER CGT OCCITANIE 
Place de la Bourse                  
46000 CAHORS 

05 65 35 90 63   

BENKEMOUN Michel Retraité EDUC NAT SOLIDAIRES OCCITANIE 
1 bis rue André Derain – 
66000 PERPIGNAN 

04 68 61 53 93 m.benkemoun@laposte.net  

BENYOUCEF Othman INGENIEUR CFDT OCCITANIE 
3, chemin du pigeonnier la 
Cépière  
31100 TOULOUSE 

06 17 23 21 49 othman.benyoucef@gmail.com 

 

BERGOUGNOUX 
Jean-Louis 

RETRAITE CGT OCCITANIE 
21 allée des Thermes         
19500 MEYSSAC 

06 30 05 44 28 jl.bergougnoux@wanadoo.fr  

BIDOT Sylvie 
HOTESSE DE 
CAISSE 

CGT OCCITANIE 
Union Locale CGT         
57 Bd Frédéric Mistral      
34500 BEZIERS 

04 67 28 31 16 breizhoc@ntymail.com  

 

BIROBENT Frédéric AIDE SOIGNANT CGT OCCITANIE 
17 place Albert Tournier     
09100 PAMIERS 

05 34 01 35 45  udcgt.09@orange.fr  

BLANC Jean-Louis 
TEHNICIEN MCE 
AERO 

CGT OCCITANIE 
UL CGT BLAGNAC 10 
rue des Myosotis  
31700 BLAGNAC 

06 79 63 22 20 assidut.1104@orange.fr 
 

BLANC Luc-Olivier 
COORDINATEUR 
SUPPLAY CHAIN 

FO OCCITANIE 
9 Rue de la Préfecture - 
09000 FOIX 

06 50 04 87 42 udfo09@force-ouvriere.fr 

 

BONIS Grégory 
AGENT 
HOSPITALIER 

CGT OCCITANIE 
17 place Albert Tournier     
09100 PAMIERS 

05 34 01 35 45  udcgt.09@orange.fr  

BOULET Jean-Claude RETRAITE CFDT OCCITANIE 
UD CFDT LOZERE. rue 
CHARLES MOREL. 
48000 MENDE 

04 66 65 09 16 interco48.cfdt@gmail.com 

 

BOURDIE Guy RETRAITE CGT OCCITANIE 
63 rue Emile Negre                   
12300 DECAZEVILLE 

06 08 65 51 98 guybourdie@orange.fr  

BOURY Charles INGENIEUR CGT OCCITANIE 
UL CGT BLAGNAC 10 
rue des Myosotis  
31700 BLAGNAC 

05 34 61 04 33 charles.boury@altran-so.net 
 

BOUZIANE-
ERRAHMANI épouse 
SARRI Mouna 

CHARGEE DE 
MISSION 

CGT OCCITANIE 

UL CGT Mirail pole 
associatif, 3 place de Tel 
Aviv  
31100 TOULOUSE 

06 74 61 74 00 mouna.bouziane@laposte.net 
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BOUZIDI Sadek 
CONSEILLER 
INSERTION 

CFDT OCCITANIE 
4 rue ROBERT 
MESURET  
31100 TOULOUSE 

06 69 38 19 72 
sbouzidi.synami.mltoulouse@gmail.c
om   

BRACKE Denis 
COORDINATEUR EN 
ITEP 

CFDT OCCITANIE 
357 rue des aires  
30700 ST VICTOR DES 
OULES 

06 74 59 71 78 denbbard@gmail.com 

 

BRUSQ Catherine 
ASSISTANTE DE 
PROJET 

CGT OCCITANIE 
Union Locale CGT         
57 Bd Frédéric Mistral             
34500 BEZIERS 

04 67 28 31 16 catherine.gonzalez2007@orange.fr 

 

CABANTOUS Guylain AGENT D’ ACCUEIL CGT OCCITANIE 

Union Départementale 
CGT 34 474 allée Henri 2 
de Montmorency  
 34000 MONTPELLIER 

04 67 15 91 67 g.cabantous@free.fr 

 

CANDEIL Corinne 
GESTIONNAIRE 
RETRAITE 
ENTREPRISE 

SOLIDAIRES OCCITANIE 
52 rue Jacques Babinet – 
BP22351 – 31023 
TOULOUSE Cedex 1 

06 36 97 50 05 cl.corinne@yahoo.fr  

CANO Laurence 
AGENT POLE 
EMPLOI 

CGT OCCITANIE 32000 AUCH 06 80 65 09 69 administratif.cgtgers@orange.fr  

CAPARROS Jean-
Pierre INGENIEUR CGT OCCITANIE 

UL CGT BLAGNAC 10 
rue des Myosotis  
31700 BLAGNAC 

05 34 61 04 33 jean-pierre.caparros@altran-so.net 
 

CAPDEVILLE Muriel PSYCHOLOGUE SOLIDAIRES OCCITANIE 
21 rue des Chapeliers – 
09000 FOIX 

06 30 65 47 19 muriel.capdeville@sfr.fr  

CARBOU François-
Xavier 

AGENT CONSEIL 
DEPARTEMENTAL 

CGT OCCITANIE 
17 place Albert Tournier     
09100 PAMIERS 

05 34 01 35 45  udcgt.09@orange.fr  

CARRER Patrick 
RESPONSABLE 
SERVICE 
FORMATION 

CFDT OCCITANIE 
2398 les Arramous  
32600 LIAS 

06 77 07 37 28 p.carrer32@gmail.com 

 

CARRERE Malika EMPLOYEE CGT OCCITANIE 
2 route de pene tailhade 
65240 CADEAC 

06 47 39 52 66 carrere.malika@gmail.com  

 

CAUBLOT Alain 
CADRE 
COMMERCIAL  

CFE CGC Agro OCCITANIE 
24 rue des Pins 
 31700 BEAUZELLE 

06 08 76 56 53 a.caublot@outlook.fr 

 
 
CAVAILLE Marie Line 
 
 
 

AUXILIAIRE DE VIE 
SOCIALE 

CGT OCCITANIE 
L'Esparre  
82140 CAZALS 

06 42 52 54 54 cavailleml@orange.fr 

 

CAYROL Catherine CONTROLEUR CGT OCCITANIE 
Union Locale CGT         
57 Bd Frédéric Mistral             
34500 BEZIERS 

04 67 28 31 16 catcayrol@hotmail.com    
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CAZENAVE Daniel SANS EMPLOI CGT OCCITANIE 
6 AV FOCH  
31800 SAINT-GAUDENS 

06 79 35 28 41 cgtcomminges@orange.fr 
 

CHAPUIS André VENDEUR CGT OCCITANIE 
19 place Saint-Sernin, 
31070 TOULOUSE 

06 82 00 97 57 andre.chapuis31@gmail.com 
 

CHARDONNET 
François RETRAITE CFDT OCCITANIE 

12 Rue du Bégué  
65420 IBOS  

06 31 60 83 00 f.chardonnet@orange.fr 

 

CHAUVET Pierre AIDE SOIGNANT CGT OCCITANIE 

Union Départementale 
CGT 34 474 allée Henri 2 
de Montmorency   
34000 MONTPELLIER 

04 67 15 91 67 pierre.chauvet13@laposte.net 
 

CHAUVIN Typhaine 
AGENT 
ADMINISTRATIF 
POLYVALENT  

CGT OCCITANIE 
2058, route de Baziège 
31670 LABEGE 

06 38 65 43 62 t.chauvin31@gmail.com 
 

CHEVALLIER Patrice AGENT SNCF CGT OCCITANIE 
17 place Albert Tournier     
09100 PAMIERS 

05 34 01 35 45  udcgt.09@orange.fr  

CICUTTO Philippe 
OUVRIER DE 
MAINTENANCE 

CGT OCCITANIE 
17 place Albert Tournier     
09100 PAMIERS 

05 34 01 35 45  udcgt.09@orange.fr  

CIERCO Dominique 
CADRE 
TERRITORIAL 

UNSA OCCITANIE 
14 côte de Goumetx 
31800 SAINT-GAUDENS 

06 98 33 45 47 docierco@gmail.com 
 

CLEMENT Frédéric EMPLOYE UNSA OCCITANIE 
22 route d'Esbartens 
31800 LANDORTHE 

06 74 45 90 57 frederic-clement@wanadoo.fr 

 

CONTE Ange Philippe 
CHEF DE SITE 
ADJOINT EN 
SECURITE 

CFDT OCCITANIE 
10 rue des Enfants d’Izieu 
31320 CASTANET 
TOLOSAN 

06 22 22 68 28 c.ange.philippe@gmail.com  

COSTE Florent 
INGENIEUR BUREAU 
ETUDES 

CGT OCCITANIE 
21 Avenue des Pyrénées 
BP 80067 
31603 MURET 

05 61 51 29 00 cgt.ul.muret@gmail.com 
 

COUCHET Jean-
Philippe 

RECHERCHE 
D’EMPLOI 

CGT OCCITANIE 
Mouret                       
46100 LISSAC ET 
MOURET 

06 87 01 11 13 jp.couchet@free.fr  

COUDERC Marie-
Thérèse RETRAITEE CFDT OCCITANIE 

4 impasse des Mimosas   
46090 PRADINES 

06 33 10 49 73 Juridique.cfdt82@orange.fr  

COUDIN Thierry 
EDUCATEUR 
SPECIALISE 

SOLIDAIRES OCCITANIE 

12 chemin du Mas de 
Mourgues  
30360 ST MAURICE DE 
CAZEVIEILLE 

06 62 54 13 41 coudin.thierry@gmail.com  

COUPIAC Paul RETRAITE CFDT OCCITANIE 
CFDT UD 65 - 5 
boulevard du Martinet - 
65000 TARBES 

05 62 38 13 68 cfdt.ud65@orange.fr 
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COUQUE Anne-
Sophie 

EDUCATRICE 
SP2CIALISEE 

CGT OCCITANIE 
14 avenue de 
Castelnaudary – 31250 
REVEL 

06 85 16 20 12 sophiecouque@gmail.com  

CULCASI Marianne 
EDUCATRICE 
SPECIALISEE 

CGT OCCITANIE 
19 place Saint-Sernin, 
31070 TOULOUSE 

05 61 23 79 28 culcasi-cgt@yahoo.fr 
 

DA ROS Jean Pierre RETRAITE CFTC OCCITANIE 

113, rue du Baron Leroy 
LAUDUN 
30290 LAUDUN 
L'ARDOISE 

06 62 43 15 90 darosjp@orange.fr 

 

DAHAN Fayçal EMPLOYE CGT OCCITANIE 
21 rue Jacques Cartier 
Bat C1 log 8  
82000 MONTAUBAN 

07 62 45 22 85  dahan.faycal@yahoo.fr 
 

DARSTEIN Guillaume 
OPERATEUR 
LOGISTIQUE 

CGT OCCITANIE 
Union Locale CGT         
57 Bd Frédéric Mistral             
34500 BEZIERS 

04 67 28 31 16 lyon34500-cgt@yahoo.com 
 

DARTUS Yvonne RETRAITEE CGT OCCITANIE 

UD CGT                    
Place de la Bourse                      
34 place Rousseau              
46000 CAHORS 

05 65 35 08 56 juridique.ud46@wanadoo.fr  

DATCHY Lucien RETRAITE CFDT OCCITANIE 
8 rue Guillaume 
APOLLINAIRE  
30128 GARONS 

07 78 90 54 92 luciendatchy@sfr.fr 

 

DAURE Serge 
OUVRIER 
METALLURGIE 

CGT OCCITANIE 
215 Route de Langles - 
82300 SAINT-CRICQ 

06 88 51 03 71 serge.daure@orange.fr 

 

DE JORGE Frédéric RETRAITE CFDT OCCITANIE 
4 impasse des Mimosas 
46090 PRADINES 

06 81 21 54 30 f.dejorge@laposte.net  

DE LA CRUZ Marie-
Josée 

RETRAITEE CGT OCCITANIE 
74 RUE SAINT MARTIN 
65000 TARBES 

06 03 46 59 04 maryjodelac259@gmail.com 

 

DEBAIX Isabelle 
SECRETAIRE 
COMPTABLE 

FO OCCITANIE 
4 passage Tourterlle 
32000 AUCH 

07.72.39.97.82 udfogers@gmail.com 

 

DEBOUARD Natacha 
DEMANDEUSE 
EMPLOI 

SOLIDAIRES OCCITANIE 
100 avenue de Toulouse 
12000 RODEZ 

06 31 53 33 23 natacha.debouard@sfr.fr  

DELEAU Philippe 
RESPONSABLE 
D'EXPLOITATION 

UNSA OCCITANIE 
40 lotissement de l'estang 
82130 VILLEMADE 

06 87 57 86 85 philippe.deleau880@orange.fr 

 

DELGADO Progreso RETRAITE CFDT OCCITANIE 
Chemin de Durans - 
Rieutort  
31420 ALAN 

05 61 98 93 66 pdelgado@wanadoo.fr 

 

DELMAS Laurent MAGASINIER    CFDT OCCITANIE 
UD CFDT LOZERE. RUE 
CHARLES MOREL. 
48000 MENDE 

04 66 65 09 16 l.delmas@sfr.fr 
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DELON Alain 
OUVRIER DE 
MAINTENANCE 

CGT OCCITANIE 
17 place Albert Tournier     
09100 PAMIERS 

05 34 01 35 45  udcgt.09@orange.fr  

DELPECH Guy CHEF DE BORD CGT OCCITANIE 
57 Bd Frédéric Mistral             
34500 BEZIERS 

04 67 28 31 16 pastague@gmail.com 
 

DELQUE Serge RETRAITE CGT OCCITANIE 
17 place Albert Tournier     
09100 PAMIERS 

05 34 01 35 45  udcgt.09@orange.fr  

DEMARAIS Gil CONSULTANT CFDT OCCITANIE 
CFDT S3C Midi-Pyrénées 
15 Rue Lascrosses, 
31000 TOULOUSE 

05 62 30 59 79 midipyrenees@f3c.cfdt.fr 

 

DENIER Sandrine VENDEUSE CGT OCCITANIE 
UL CGT BLAGNAC 10 
rue des Myosotis  
31700 BLAGNAC 

06 52 91 97 83 sandrinedenier@hotmail.fr 
 

DENJEAN Denis AMP FO OCCITANIE 
9 Rue de la Préfecture - 
09000 FOIX 

06 26 62 53 73 udfo09@force-ouvriere.fr 

 

DEQUEANT Myriam 
ESTHETICIENNE 
CONSEILLERE EN 
VENTE 

UNSA OCCITANIE 
8 rue des hirondelles 
12450 LA PRIMAUBE 

06 89 35 84 25 dequeantmyriam@yahoo.fr 

 

DERAINE Stéphanie CONTROLEUR CGT OCCITANIE 
17 place Albert Tournier     
09100 PAMIERS 

05 34 01 35 45  udcgt.09@orange.fr  

DERBOMEZ Eric CHEF CAISSIER CFDT OCCITANIE 
UL CFDT - 57 Boulevard 
Frédéric Mistral  
34500 BEZIERS 

06 16 18 05 32 derbomez@hotmail.com  

 

DESCAMPS Nicole 
DIRECTRICE 
COMMERCIALE 

CFE CGC Agro OCCITANIE 
24 rue des Pins  
31700 BEAUZELLE 

06 08 45 46 71 nicoledescamps@laposte.net 

 

DESTAING Christophe COMPTABLE CFDT OCCITANIE 
CFDT 474 Allée Henri II 
de Montmorency  
34000 MONTPELLIER 

06 16 45 95 42 christophe.destaing@live.fr 

 

DIANE-HAMLAOUI 
Angela 

CHARGEE DE 
CLIENTELE 

CGT OCCITANIE 
2058, route de Baziège 
31670 LABEGE 

06 03 03 82 27 angela.diane@orange.fr 
 

DIFRAJA David 
OUVRIER 
CHOCOLATIER 

SOLIDAIRES OCCITANIE 
21 rue Albert Camus   
11130 SIGEAN 

06 09 23 62 96 daviddifraja@outlook.fr  

DIJOUX Jean-Philippe 
MECANICIEN 
RAVITAILLEUR 

CGT OCCITANIE 
UL CGT BLAGNAC 10 
rue des Myosotis 
 31700 BLAGNAC 

06 51 03 88 00 jeanphi31@gmail.com 
 

DIOT Lionel 
RESPONSABLE 
PEDAGOGIE 

SOLIDAIRES OCCITANIE 
25 rue du Professeur 
Gaston Dupouy   
31100 TOULOUSE 

06 73 16 48 42 lioneldiot@yahoo.fr  

DOUREL Philippe RETRAITE CFDT OCCITANIE 
UL CFDT  Avenue de la 
Mayre 
30200 BAGNOLS/CEZE 

04 66 79 83 71 ulcfdtbagnols@yahoo.fr 
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DROMBRY Amandine 
ASSISTANTE 
COMMERCIALE 

CGT OCCITANIE 

Union Départementale 
CGT 34 474 allée Henri 2 
de Montmorency  
 34000 MONTPELLIER 

04 67 15 91 67 amandine.drombry30@gmail.com 

 

DUCROHET  
Christophe 

ENSEIGNANT   CFTC OCCITANIE 

URD CFTC Occitanie 
Bat. A 
20, ch. de la Cépière  
31100 TOULOUSE 

05.34.64.42.32 secretariat-ur@cftc-occitanie.fr 

 

DWORAK Catherine INGENIEURE CGT OCCITANIE 
UL CGT BLAGNAC 10 
rue des Myosotis 
 31700 BLAGNAC 

06 81 07 88 30 catherine.dworak@altran-so.net 
 

EL YAGOUBI Fatiha CHEFFE DE SITE CFDT OCCITANIE 
5 chemin de la salvetat 
31770 COLOMIERS 

06 25 83 58 79 fatihah@hotmail.it 

 

ERNALDES Fabrice 
TECHNICIEN DE 
MAINTENANCE 

CFTC OCCITANIE 
28, rue des Cordeliers 
11300 LIMOUX 

07.82.44.30.38 fabrice.ernaldes@free.fr 

 

ESCOT Stéphanie 
AGENT 
HOSPITALIER 

CGT OCCITANIE 
17 place Albert Tournier     
09100 PAMIERS 

05 34 01 35 45  udcgt.09@orange.fr  

ESPITALIER Philippe 
ADJOINT CHEF 
D'EQUIPE  

CGT OCCITANIE 
14 avenue de 
Castelnaudary  
31250 REVEL 

06 28 30 70 83 espitalier.philippe@orange.fr 
 

FABRE Jean François RETRAITE CGT OCCITANIE 

3 lotissement du 
Coudenas 
 48100 BOURG SUR 
COLAGNE 

04 66 32 75 78       
06 32 43 34 51 

jef.fabre@orange.fr 

 

FAGET Thierry 
VETERINAIRE 
CONSEIL 

CFE CGC OCCITANIE 
4 allée Mortarieu  
82000 MONTAUBAN 

05 63 63 98 13 ud82@cfecgc.fr 

 

FAHER Youssef INGENIEUR D'ETUDE CGT OCCITANIE 
UL CGT BLAGNAC 10 
rue des Myosotis  
31700 BLAGNAC 

06 26 01 32 18 yfaher@yahoo.fr 
 

FAUCHE Jérome 
MONTEUR VENDEUR 
OPTIQUE 

CFDT OCCITANIE 
3 Chemin D’Aude 
11700 CAPENDU 

06 73 59 66 17 fauche.jerome@orange.fr 

 

FERRANT Michel 
EDUCATEUR 
SPECIALISE 

CFDT OCCITANIE 
22 rue de l’écluse  
30000 NIMES 

04 66 67 98 70 syndicat30@sante-sociaux.cfdt.fr 

 

FORGUE Edouard 
Technicien de 
Production 

CGT OCCITANIE 
UL CGT BLAGNAC 10 
rue des Myosotis  
31700 BLAGNAC 

06 10 61 94 79 edouardforgue@free.fr 
 

FRADES-SOLINO 
Marie Manuella  

INFIRMIERE CGT OCCITANIE 
Union Départementale 
CGT 34 474 allée Henri 2 
de Montmorency   

04 67 15 91 67 mikamanu@orange.fr 
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34000 MONTPELLIER 

FRAILE Xavier AGENT DE SERVICE FO OCCITANIE 
93 Boulevard de Suisse - 
31200 TOULOUSE 

06 83 51 39 32 xavier-fraile@wanadoo.fr 

 

FREMY François RETRAITE CFDT OCCITANIE 
UD CFDT 81 place 1 mai 
81100 CASTRES 

05 63 62 01 70 udcfdt-81@wanadoo.fr 

 

GACHE Sylvie 
GESTIONNAIRE 
D'ACHAT 

CFE CGC  OCCITANIE 

20 chemin du pigeonnier 
de la Cépière 
Bât. A - 1er étage  
31100 TOULOUSE 

05 62 27 92 03 ud31@cfecgc.fr 
 

GANCEDO Adolphe 
EMPLOYE DE 
BANQUE 

SOLIDAIRES  OCCITANIE 
23 rue Lakanal 
34090 MONTPELLIER 

06 26 32 26 54 adolgancedo@orange.fr 
 

GARCIA  Florent TELECONSEILLER CGT OCCITANIE 
Union Locale CGT         
57 Bd Frédéric Mistral             
34500 BEZIERS 

04 67 28 31 16 f.castel@live.fr 

 

GASULLA Marie-
Thérèse 

RETRAITEE CFDT OCCITANIE 
262, rue des villas 31360 
SAINT MARTORY 

06 03 69 37 45 maite.gasulla@laposte.net 

 

GIL Sébastien 
TECHNICIEN 
INFORMATIQUE 

FO OCCITANIE 
5 rue Bridaine  
30000 NIMES 

04 66 36 67 67 secretariat@fo30.org 
 

GISQUET Serge 
AGENT DE 
PRODUCTION 

CGT OCCITANIE 
345 chemin de la gare  -
82700 FINHAN 

06 19 50 61 01  serge1100@hotmail.fr 

 

GONCAVES Manuel 
FORMATEUR 
CIRCULATION SNCF 

CFDT OCCITANIE 
34 Rue Marceau Perrutel 
11000 CARCASSONNE 

06 26 04 27 58 m.goncalves.cfdt@gmail.com 

 

GUIBERT BOHE 
Marie Lydie 

ATTACHEE A LA 
PROMOTION DU 
MEDICAL 

UNSA PHARMA OCCITANIE 
474 Allée Henri II de 
Montmorency  
34041 MONTPELLIER 

06 84 97 23 76 ml.guibert@free.fr 
 

GUILHEM MISTOU 
Dominique 

JURISTE UNSA OCCITANIE 

UNSA UR  OCCITANIE                                                                           
20  chemin Pigeonnier de 
la Cépière Bât A  
31100  TOULOUSE. 

05 62 47 20 72 juridiquelrmp@unsa.org 
 

GUILLOT Fabrice 
CHARGE DE 
PORTEFEUILLE EN 
GESTION 

CGT OCCITANIE 

UNION LOCALE CGT               
26 rue Durand de 
Montlauzeur                         
12200 VILLEFRANCHE 
DE ROUERGUE 

06 25 79 94 10 guillotcgtaldi@gmail.com  

GUIRAL Michel 
CHARGE DE 
CLIENTELE 

FO OCCITANIE 

UD FO 48 Espace Jean 
Jaurès  - 10, Rue Charles 
Morel                                     
48000 MENDE 

04 66 49 04 83 udfo48@orange.fr 
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GUIRAUD Laurence 
EMPLOYEE 
COMMERCIALE 

CGT OCCITANIE 
3 rue Clémence Isaure 
31250 REVEL 

06 16 86 64 30 guiraudcgtlaurence@gmail.com 
 

GUTIERREZ Michel 
CHARGE DE 
MISSION 

UNSA OCCITANIE 
UNSA UD34 - 474 allée 
Henry II de Montmorency 
34041 MONTPELLIER 

06 87 98 06 99 michel.gutierrez@laposte.net 
 

GUYNARD Christophe 
RESPONSABLE 
METHODES 

CGT OCCITANIE 
19 place Saint-Sernin, 
31070 TOULOUSE 

06 63 07 64 48 trognard2000@yahoo.fr 
 

HARAIFI Mustapha 
OPERATEUR 
LOGISTIQUE 

CGT OCCITANIE 
Union Locale CGT         
57 Bd Frédéric Mistral             
34500 BEZIERS 

04 67 28 31 16 mharaifi@yahoo.fr 

 

HAUDIQUET Jean-
François 

RETRAITE SOLIDAIRES OCCITANIE 
6 La Mothe  
12800 QUINS 

06 65 25 74 84 jf.haudiquet@free.fr  

HAUT Daniel RETRAITE CGT OCCITANIE 
4 rue de la Pintre                       
46100 FIGEAC 

05 65 34 76 00 daniel.haut@laposte.net  

HEGE Pierre 
EDUCATEUR 
SPECIALISE 

CFDT OCCITANIE 
13, rue de l’Église  
30820 CAVEIRAC 

04 66 63 42 04 pierrehegehm@gmail.com 

 

HIJAR Gilles 
AGENT CONSEIL 
DEPARTEMENTAL 

CGT OCCITANIE 
17 place Albert Tournier     
09100 PAMIERS 

05 34 01 35 45  udcgt.09@orange.fr  

HIRSON David 
EMPLOYE 
COMMERCIAL 

CGT OCCITANIE 

UL CGT Muret  
21 Avenue des Pyrénées 
BP 80067 
31603 MURET 

05 61 51 29 00 cgt.ul.muret@gmail.com 
 

ISCAYES Yves RETRAITE FO OCCITANIE 
66 avenue Tarayre  
12000 RODEZ 

06 73 23 51 37 havoline@wanadoo.fr 

 

KASZYNSKI Jérôme 
CONTROLEUR 
FINANCES 
PUBLIQUES 

SOLIDAIRES OCCITANIE 
59 rue Raymond Sommer  
81000 ALBI 

07 69 65 30 09 cs.solidaires81@gmail.com  

KEDDAM Hanafi JURISTE UNSA OCCITANIE 

UNSA UR  OCCITANIE                                                                           
20  chemin Pigeonnier de 
la Cépière Bât A               
31100  TOULOUSE. 

05 62 47 20 72 juridiquelrmp@unsa.org 
 

KHAMARI Melinda AMBULANCIERE CGT OCCITANIE 
UL CGT BLAGNAC 10 
rue des Myosotis          
31700 BLAGNAC 

07 66 71 79 70 melindakhamari@gmail,com 
 

KHENFOUF Rachid INGENIEUR SOLIDAIRES  OCCITANIE 
619, rue du mas de 
Prades                         
34730 PRADES LE LEZ 

06 77 37 78 65  rachid.khenfouf@gmail.com 
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KILBURG Gilles INVALIDE CFDT OCCITANIE 
6 RUE GUSTAVE 
FLAUBERT               
66350 TOULOUGES 

06 86 92 35 90 gilles66@live.fr 

 

KLEIN Bernard 
RETRAITE AIR 
France 

CFE CGC  OCCITANIE 
20 chemin du pigeonnier 
de la Cépière 
31100 TOULOUSE 

05 62 27 92 03 ud31@cfecgc.fr 
 

KRASKER Alain RETRAITE CGT OCCITANIE 
11 rue du comte de FoIx 
65000 TARBES 

06 98 35 61 58 jcamkra@wanadoo.fr 

 

LABORDE  Jean-
Claude RETRAITE CGT OCCITANIE 

16 chemin du moura 
65350 MARQUERIE 

06 77 69 10 30 jc65@orange.fr 

 

LACHENDROWIECZ 
Alain 

CADRE 
PROGRAMMEUR 

CGT OCCITANIE 
160 Lt Les Jardins de 
Berot  
31000 TOULOUSE 

06 07 57 23 16 lachendrowiecz@yahoo.fr 

 

LACOSTE Eric 
TECHNICIEN BIO 
MEDICAL 

CGT OCCITANIE 

Union Départementale 
CGT 34 474 allée Henri 2 
de Montmorency         
34000 MONTPELLIER 

04 67 15 91 67 eric.lacoste7@orange.fr 

 

LAIB Délila 
HOTESSE 
D'ACCUEIL 

CGT OCCITANIE 
12 rue Saint Laurent  
31500 TOULOUSE  

06 88 54 85 19 delila31770@outlook.com 
 

LANDINI G-Eric RETRAITE FO OCCITANIE 
66 avenue Tarayre     
12000 RODEZ 

06 32 84 43 30   
 

LANTARON Jean 
RETRAITE 
EDUCATEUR 
SPECIALISE 

SOLIDAIRES OCCITANIE 
1 impasse Fermat             
32000 AUCH 

06 95 54 97 03 lantaron@free.fr  

LARRIBAU Marie-
Agnès 

AMP  CGT OCCITANIE 
24 ROUTE DE MADIRAN 
65700 CASTELNAU 
RIVIERE BASSE 

06 84 15 25 49 avs65@orange.fr 

 

LARTIGUE Athena RETRAITEE CGT OCCITANIE 
19 place Saint-Sernin, 
31070 TOULOUSE 

06 81 23 88 13 lartigue.athena@wanadoo.fr 
 

LEBON MICHEL OUVRIER CGT OCCITANIE 
17 place Albert Tournier     
09100 PAMIERS 

05 34 01 35 45  udcgt.09@orange.fr  

LECENES Patrice  RETRAITE CGT OCCITANIE 
UL CGT Centre Mendès 
France                              
30200 BAGNOLS/CEZE 

04 66 89 49 51 bagnolsulcgt@aol.com 

 

LECHEB Arnaud 
AGENT DE 
CONDUITE SNCF 

FO OCCITANIE 
5 RUE BRIDAINE            
30000 NÎMES 

04 66 36 67 67 secretariat@fo30.org 

 

LECLERC Serge 
OUVRIER 
METALLURGIE 

CGT OCCITANIE 
328 chemin de St martin - 
82440 REALVILLE 

05 63 31 07 60 serge.leclerc@orange.fr 

 

LEFEBVRE François 
Jacques 

AGENT EDF CGT OCCITANIE 

Union Départementale 
CGT 34 474 allée Henri 2 
de Montmorency               
34000 MONTPELLIER 

04 67 15 91 67 
francois-jacques.lefebvre@enedis-
grdf.fr  
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LEGUÉDÉ Jérome 
ASSISTANT 
LOGISTIQUE ET 
SUPPORT 

CGT OCCITANIE 
2058, route de Baziège 
31670 LABEGE 

06 43 50 91 71 jele@gmx.fr 
 

LE GUEN Cédric INGENIEUR CGT OCCITANIE 
2058, route de Baziège 
31670 LABEGE 

06 33 59 39 23 cedric.leguen@airbus.com 
 

LENOAN Sandrine INFIRMIERE CGT OCCITANIE 

Union Départementale 
CGT 34 474 allée Henri 2 
de Montmorency            
3400 MONTPELLIER 

04 67 15 91 67 salenoan@yahoo.fr 
 

LESCURE Patrick  RETRAITE CGT OCCITANIE 
UL CGT Centre Mendès 
France                         
30200 BAGNOLS/CEZE 

04 66 89 49 51 bagnolsulcgt@aol.com 

 

LIEVIN Madjiguene 
AGENT 
ADMINISTRATIF 
POLYVALENT  

CGT OCCITANIE 
UL CGT BLAGNAC 10 
rue des Myosotis              
31700 BLAGNAC 

06 21 01 54 41 magedoudou@hotmail.com 
 

LO Sylvie AGENT DE MAITRISE CGT OCCITANIE 
19 place Saint-Sernin, 
31070 TOULOSUE 

06 52 60 89 71 sylvie.lopelet@hotmail.fr 
 

LOUCOPOULOS 
Philip INGENIEUR CGT OCCITANIE 

UL CGT BLAGNAC 10 
rue des Myosotis             
31700 BLAGNAC 

06 07 95 44 64 philip.loucopoulos@altran-so.net 
 

MAFFRE Thierry 
TECHNICIEN 
SERVICE MEDICAL 

CGT OCCITANIE 
Union Locale CGT         
57 Bd Frédéric Mistral             
34500 BEZIERS 

04 67 28 31 16 tmaffre@wanadoo.fr 
 

MALIE Nicole JURISTE FO  OCCITANIE 
66 avenue Tarayre            
12000 RODEZ 

05 65 68 47 64 nicolemalie@yahoo.fr 

 

MALON Vincent 
AGENT 
D'EXPLOITATION  
DIR Massif Central 

CGT OCCITANIE 
Le Buel                       
48100 BOURG SUR 
COLAGNE 

06 81 18 47 41 vincentmalon@laposte.net 

 

MARTINEZ Jérémy CUISINIER CGT OCCITANIE 

UL CGT Muret  
21 Avenue des Pyrénées 
BP 80067 
31603 MURET 

05 61 51 29 00 cgt.ul.muret@gmail.com 
 

MARTONOTTI 
Philippe 

CHARGE 
D'AFFAIRES 

CFDT OCCITANIE 

UL CFDT Avenue de la 
Mayre                               
30200 BAGNOLS SUR 
CEZE 

06 62 79 49 68 ulcfdtbagnols@yahoo.fr 

 

MARTORANA Laurent  TECHNICIEN CGT OCCITANIE 
UL CGT Avenue de la 
Costière                         
30600 VAUVERT 

04 66 88 78 16 vauvert.cgtul@wanadoo.fr 

 

MARTY Jean-Marie 
SURETE 
AEROPORTUAIRE 

SOLIDAIRES OCCITANIE 
52 rue Jacques Babinet  - 
BP 22351                 
31023 TOULOUSE Cdx 1 

06 42 92 23 73 contact-jmmarty@orange.fr  
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MARTY Yves RETRAITE FO OCCITANIE 
66 avenue Tarayre             
12000 RODEZ 

06 26 32 68 51 13pierres@gmail.com 

 

MASCARELL Robert RETRAITE CGT OCCITANIE 
14 Cité Chante Merle                     
12800 NAUCELLE 

06 30 59 47 36 robertmascarell3@gmail.com  

MATHIOT Ludovc STORE MANAGER CFDT OCCITANIE 

Union Locale CFDT 
BEZIERS 7 Boulevard 
Frédéric Mistral                
34500 BEZIERS 

06 09 26 85 94 l_mathiot@yahoo.fr 

 

MAURY Frédéric POSTIER SOLIDAIRES OCCITANIE 
16 chemin des Perdrix            
81990 CAMBON D’ALBI 

06 87 14 57 52  fm.defenseursyndical81@gmail.com  

MAYA Guy RETRAITE CGT OCCITANIE 
19 place Saint-Sernin, 
31070 TOULOUSE 

07 82 60 16 58 guy.maya@free.fr 
 

MEBARKIA Didier PATISSIER CGT OCCITANIE 
6 AV FOCH  
31800 SAINT-GAUDENS 

06.79.35.28.41 cgtcomminges@orange.fr 
 

MEBARKIA Nicole 
ASMAT (assistante 
maternelle) 

CGT OCCITANIE 
6 AV FOCH  
31800 SAINT-GAUDENS 

06 79 35 28 41 cgtcomminges@orange.fr 
 

MECHITOUA Ali 
CONTROLEUR CND 
AERO 

CGT OCCITANIE 
2058, route de Baziège 
31670 LABEGE 

06 51 89 61 63 ali.mechitoua@yahoo.fr 
 

MEKHFI Sabine INFIRMIERE CFDT OCCITANIE 
CFDT DU TARN- place 
du 1 er mai  
81100 CASTRES 

05.63.62.01.70 udcfdt-81@Wanadoo.fr 

 

MERCIER Franck INGENIEUR CFDT OCCITANIE 

CFDT S3C Midi-
Pyrénées, 15 rue 
Lascrosses  
31000 TOULOUSE 

05 62 30 59 79 franck.mercier@altran-so.net 

 

MERCIER Nicolas 
TECHNICIEN 
RADIOPROTECTION 

CFDT OCCITANIE 

UL CFDT Avenue de la 
Mayre  
30200 BAGNOLS SUR 
CEZE 

04 66 79 83 71 ulcfdtbagnols@yahoo.fr 

 

MESTRE Robert RETRAITE CFDT OCCITANIE 
1 Rue du 10 Août 1944 – 
NUCES 
12330 VALADY 

06 81 72 07 47 ud12@occitanie.cfdt.fr 

 

MEZIN Didier 
AGENT DE LA 
POSTE 

CGT OCCITANIE 
17 place Albert Tournier     
09100 PAMIERS 

05 34 01 35 45  udcgt.09@orange.fr  

MILESI  Alexandre CUISINIER CFDT OCCITANIE 
Union  CFDT 474 Allée 
Henri II de Montmorency 
34000 MONTPELLIER 

06 60 31 12 52 alexm34@hotmail.fr  

 

MIREBIEN Jacqueline INFIRMIERE  CGT OCCITANIE 
Union Locale CGT         
57 Bd Frédéric Mistral             
34500 BEZIERS 

04 67 28 31 16 mirebien.eric@neuf.fr 
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MIREBIEN Julian INFIRMIER CGT OCCITANIE 
Union Locale CGT         
57 Bd Frédéric Mistral             
34500 BEZIERS 

04 67 28 31 16 titia342@hotmail.fr 

 

MOIREZ Alain 
INGENIEUR 
INFORMATICIEN 

CFDT OCCITANIE 
CFDTS3C Midi-Pyrénées 
15 Rue Lascrosses, 
31000 TOULOUSE 

06 80 40 21 42 midipyrenees@f3c.cfdt.fr 

 

MORADO Philippe CADRE TECHNIQUE CFE CGC  OCCITANIE 

20 chemin du pigeonnier 
de la Cépière 
Bât. A - 1er étage  
31100 TOULOUSE 

05 62 27 92 03 ud31@cfecgc.fr 
 

MOREIRA Maria 
CHARGEE DE 
MISSION 

CFDT OCCITANIE 
UD CFDT LOZERE. RUE 
CHARLES MOREL. 
48000 MENDE 

04 66 65 09 16 cfdt.lozere@wanadoo.fr 

 

MORENO François 
TECHNICIEN CHIMIE 
AGROALIMENTAIRE 

SOLIDAIRES  OCCITANIE 
23 rue Lakanal  
34090 MONTPELLIER 

06 19 09 38 66 francois.moreno00@orange.fr 
 

MULLER Alexis  PRIVE D’EMPLOI CGT OCCITANIE 
ul cgt 1300 Avenue 
Georges Dayan  
30900 NIMES 

04 66 28 72 72 contact@cgt-nimes.fr 

 

NEDJARI Linda 
ANIMATRICE 
TECHNIQUE 
CONTENTIEUX 

FO OCCITANIE 
70, avenue François 
Verdier  
81000 ALBI 

05 63 54 13 74 udfo81@orange.fr  

 

NGUYEN Mai Linh 
DELEGUEE 
MEDICALE 

SOLIDAIRES OCCITANIE 
46, avenue du Belvédère 
34980 ST CLEMENT DE 
RIVIERE 

06 43 26 71 58 mailinhrobin@gmail.com 
 

NOU Vanessa 
ASSISTANTE 
RECOUVREMENT 

CGT OCCITANIE 
UL CGT BLAGNAC 10 
rue des Myosotis  
31700 BLAGNAC 

06 07 95 44 64 nouvanessa@hotmail.com 
 

NURIT Gérard 
CADRE SOCIO 
EDUCATIF 

CFDT OCCITANIE 
19 Rue des Combelles, 
48200 SAINT CHELY 
D’APCHER 

06 33 75 88 27 g.nurit@orange.fr 

 

OUESLATI Ouissem 
MAGASINIER 
CARISTE 

CGT OCCITANIE 

UL CGT Muret  
21 Avenue des Pyrénées 
BP 80067 
31603 MURET 

05 61 51 29 00 cgt.ul.muret@gmail.com 
 

PARQUIER Valentine CHEF DE PROJET CFDT OCCITANIE 
2398 les Arramous  
32600 LIAS 

06 87 14 24 34 v.parquier@gmail.com 

 

PECHDO Christian  PRIVE D’EMPLOI CGT OCCITANIE 
UL CGT Avenue de la 
Costière 
30600 VAUVERT 

04 66 88 78 16 vauvert.cgtul@wanadoo.fr 

 

PERRAGUIN Hervé EDUCATEUR   CFDT OCCITANIE 
6 Avenue Maréchal Foch 
31800 SAINT-GAUDENS 

05 61 89 69 98 cfdt.comminges@orange.fr 

 

PERRAULT Pierre 
CONSEILLER EN 
PROTECTION 
SOCIALE 

UNSA OCCITANIE 
UNSA  20 chemin du 
Pigeonnier de la cepiere 
31100 TOULOUSE 

06 60 70 13 71 pierre.perrault@generali.com 
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PHILIPPOT Aurore INGENIEURE CGT OCCITANIE 
UL CGT BLAGNAC 10 
rue des Myosotis  
31700 BLAGNAC 

06 83 09 62 20 aurore.philippot@altran-so.net 
 

PHILIPPOT MARC RETRAITE CGT OCCITANIE 
Le Bourg                           
46700 VIRE SUR LOT 

06 81 15 78 00 marcphilippot@free.fr  

PIBOU Laura 
SECRETAIRE 
ADMINISTRATIVE 

CGT OCCITANIE 
2058, route de Baziège 
31670 LABEGE 

06 23 48 01 34 laura.pibou@gmail.com 
 

PICAUD Franck JURISTE FO OCCITANIE 
66 avenue Tarayre  
12000 RODEZ 

05 65 68 47 64 fkpicaud@yahoo.fr 

 

PIN Véronique 
AES (Accompagnant 
Educatif et Social 

CGT OCCITANIE 
2058, route de Baziège 
31670 LABEGE 

06 67 41 22 24 eric.pin@neuf.fr 
 

PINAR Sylvain 
CHAUDRONNIER 
SOUDEUR 

CGT OCCITANIE 

UL CGT Muret  
21 Avenue des Pyrénées 
BP 80067 
31603 MURET 

05 61 51 29 00 cgt.ul.muret@gmail.com 
 

PINTO Eric 
AGENT DE 
SECURITE 

FO OCCITANIE 
20 RUE DU PIC DU MIDI 
65350 BOULIN 

06 23 36 45 67 ericpinto1331@gmail.com 

 

PLAZEN Yann DISTRIBUTEUR SOLIDAIRES OCCITANIE 
12 rue Pierre Panissard 
82370 LABASTIDE 
SAINT PIERRE 

06 69 92 10 36 yann.plazen@laposte.net  

POLI Jean Noel EMPLOYE DAHER CGT OCCITANIE 
6 QUARTIER DES 
SOURCES  
65320 GAYAN 

06 02 22 94 82 ud65@cgt.fr 

 

PRADINE Sonia 
DIRECTRICE 
HEBERGEMENT 

SOLIDAIRES OCCITANIE 
1 Fbg du Moustier        
82000 MONTAUBAN 

06 14 76 30 25 sonia.pradine@yahoo.fr  

PRAT Jean Paul RETRAITE CFDT OCCITANIE 
14 Rue André CLAROUS 
- Appt C41  
31200 TOULOUSE 

06 07 67 25 58 jpprat.jpp@gmail.com 

 

PRIORE Emmanuel MANAGER  ADJOINT  CGT OCCITANIE 
Union Locale CGT         
57 Bd Frédéric Mistral             
34500 BEZIERS 

04 67 28 31 16 emmanuelpriore@gmail.com  

 

PUY Jean-Philippe INGENIEUR R&D CGT OCCITANIE 
UL CGT BLAGNAC 10 
rue des Myosotis  
31700 BLAGNAC 

06 30 62 07 42 jean-philippe.puy@altran-so.net 
 

QUERTINMONT 
Cécile 

INGENIEURE 
CONSULTANT 

CGT OCCITANIE 
UL CGT BLAGNAC 10 
rue des Myosotis  
31700 BLAGNAC 

06 74 66 47 99 cecile.quertinmont@altran-so.net 
 

RADER Julien AGENT TELECOM CGT OCCITANIE 
Union Locale CGT         
57 Bd Frédéric Mistral             
34500 BEZIERS 

04 67 28 31 16 pat2py@hotmail.fr    

 

RAMIREZ-DELMAS 
Sandrine 

REFERENTE 
CONTENTIEUX 

FO OCCITANIE 
70, avenue François 
Verdier   
81000 ALBI 

05 63 54 13 74 udfo81@orange.fr  
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RAYMOND Laure  AS CGT OCCITANIE 
QUARTIER DES 
BOURDALATS  
65130 FRECHENDETS 

06 74 54 56 10 laure-raymond@orange.fr 

 

RAYNAL Alain INGENIEUR CGT OCCITANIE 
La Clé des Champs               
46500 ALVIGNAC 

07 88 15 11 54 alain_raynal@yahoo.com  

REDONNET Brigitte 
 CONSEILLER 
CLIENT 

CFDT OCCITANIE 
CFDT UD 65 - 5 
boulevard du Martinet - 
65000 TARBES 

05.62.38.13.68 cfdt.ud65@orange.fr 

 

REGNAUT Jean-Marc AMP CGT OCCITANIE 32550 PAVIE 06 80 65 09 69 administratif.cgtgers@orange.fr  

RIFFLE Hugo 
OPERATEUR 
LOGISTIQUE 
CARISTE 

UNSA Lidl OCCITANIE 
45 impasse du canies 
34400 LUNEL VIEL 

06 43 65 60 63 hugoriffle@outlook.fr 
 

ROMASZKO Pierre RETRAITE CGT OCCITANIE 
UNION LOCALE CGT                   
Esplanade Jean Jaurès                
12300 DECAZEVILLE 

06 65 43 13 72 u.l.c.g.t@wanadoo.fr  

RUTY Jean Paul RETRAITE CFDT OCCITANIE 

UL CFDT Avenue de la 
Mayre  
30200 BAGNOLS SUR 
CEZE 

04 66 79 83 71 ulcfdtbagnols@yahoo.fr 

 

SAINT-AUBIN Gérard RETRAITE CGT OCCITANIE 
19 place Saint-Sernin, 
31070 TOULOUSE 

06 23 15 85 29 g.saintaubin@free.fr 
 

SALAH  Nadège JURISTE FO OCCITANIE 
5 rue Bridaine 
30000 NIMES 

04 66 36 67 67 secretariat@fo30.org 
 

SALGADO Cécile INFIRMIERE CGT OCCITANIE 
2058, route de Baziège 
31670 LABEGE 

06 20 97 82 35 cecile_salgado31@hotmail.com 
 

SALTAREL Jean RETRAITE CGT OCCITANIE 
rue Flandres Dunkerque 
Guillaumet F 31 
82300 CAUSSADE 

06 84 65 06 46 jean.saltarel@orange.fr 

 

SAMARAN Angélique   CGT OCCITANIE 
54 avenue des victimes 
du 11 juin 1944  
65200 TREBONS 

06 98 8547 51 a.samaran@cgt.fr 

 

SANCHEZ Jean-
Charles 

ATTACHE REGIONAL UNSA PHARMA OCCITANIE 
35 Lot Le Village des 
Pêcheurs  
11100 BAGES 

06 09 38 60 93 jc.sanchez11@wanadoo.fr 
 

SANROMAN Marie 
CONSEILLERE 
JURIDIQUE 

CFDT OCCITANIE 

UL CFDT Avenue de la 
Mayre  
30200 BAGNOLS SUR 
CEZE 

04 66 79 83 71 ulcfdtbagnols@yahoo.fr 

 

SASTRE Jean Marc  RETRAITE CGT OCCITANIE 
UL CGT Avenue de la 
Costière 
30600 VAUVERT 

04 66 88 78 16 vauvert.cgtul@wanadoo.fr 

 

SCHERRER 
Christophe 

EDUCATEUR 
SPECIALISE 

CFDT OCCITANIE 
Syndicat Cfdt Santé 
Sociaux 22 B Rue Colbert 
30000 NIMES 

04 66 67 98 70 syndicat30@sante-sociaux.cfdt.fr 
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SERRUROT Béatrice INGENIEUR CFDT OCCITANIE 
4 rue du Moulin  
65490 OURSBELILLE 

05 62 33 46 06 bem65@laposte.net 

 

SIEFER Véronique 
AGENT POLE 
EMPLOI 

CGT OCCITANIE 
6 Place de l'Eglise  
48320 ISPAGNAC 

06 84 21 63 68 veroniquesiefer@hotmail.com 

 

SIRVEN Patrick RETRAITE CGT OCCITANIE 
UL CGT BLAGNAC 10 
rue des Myosotis  
31700 BLAGNAC 

06 33 84 65 31 sirven31@gmail.com 
 

SMAGGHE Damien 
ENSEIGNANT 
CONTRACTUEL 

CGT OCCITANIE 

Union Départementale 
CGT 34 474 allée Henri 2 
de Montmorency   
34000 MONTPELLIER 

04 67 15 91 67 damien.smagghe @cgt-ep.org 

 

SOBCZYK Eva PRIVEE D'EMPLOI CGT OCCITANIE 
2058, route de Baziège 
31670 LABEGE 

06 31 32 64 30 ewa.tilli@wp.pl 
 

STASIACK Julie 
AGENT DE LA 
POSTE 

CGT OCCITANIE 
17 place Albert Tournier     
09100 PAMIERS 

05 34 01 35 45  udcgt.09@orange.fr  

STOERCKLER Sylvain RETRAITE CFDT OCCITANIE 
CFDT F3C - 15 rue 
Lascrosses  
31000 TOULOUSE 

06 09 59 10 70 stoerckler@gmail.com  

 

TALOU Christian 
CONDUCTEUR 
TRAIN SNCF 

CGT OCCITANIE 
TRIGODINA 
46100 LUNAN 

06 08 66 15 99 christian.talou@orange.fr  

TAUZIN Helene JURISTE CGT OCCITANIE 

Union Départementale 
CGT 34 474 allée Henri 2 
de Montmorency  
3400 MONTPELLIER 

04 67 15 91 67 helenetauzin@gmail.com 

 

TERRAL Magali 
RESPONSABLE 
AGENCE MAIF 

UNSA OCCITANIE 
LE CAUSSE D ARMAND 
46100 LUNAN 

06 48 17 48 53 terral.magali@maif.fr 

 

TETRON Thierry 
EMPLOYE LIBRE 
SERVICE 

CFDT OCCITANIE 
11 rue du 19 mars 1962 
31150 GRATENTOUR 

06 22 47 19 70 t.thierry06@gmail.com 

 

TEYCHENNE Brigitte 
AGENT DE LA 
POSTE 

CGT OCCITANIE 
17 place Albert Tournier     
09100 PAMIERS 

05 34 01 35 45  udcgt.09@orange.fr  

THIEBAUT Dominique RETRAITE CFDT OCCITANIE 
Union CFDT 474 Allée 
Henri II de Montmorency 
34000 MONTPELLIER 

06 30 38 21 06 dom34600@orange.fr 

 

THOMAS Jean-Pierre RETRAITE CGT OCCITANIE 
588 rue de Combecalde            
12110 MILLAU 

07 86 91 74 49 jppaul.thomas@laposte.net  

THOS Alexandre AIDE SOIGNANT FO OCCITANIE 
25 grand rue Sapiac - 
Passage Daynes  
82000 MONTAUBAN 

05 63 63 52 00 udfo82@force-ouvriere.fr 
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TOLOSA Mikael OUVRIER CGT OCCITANIE 
17 place Albert Tournier     
09100 PAMIERS 

05 34 01 35 45  udcgt.09@orange.fr  

TORRES Nathalie 
AIDE SOIGNANTE 
SANS EMPLOI 

CFDT OCCITANIE 
CFDT Santé 21 Avenue 
Maréchal Joffre 
66000 PERPIGNAN 

06 10 99 98 91 torresnathalie1@gmail.com 

 

TOUQUET Daniel RETRAITE CFDT OCCITANIE 

UL CFDT bourse du 
travail place Georges 
Dupuy 
30100 ALÈS 

09 52 74 31 50 unionlocale.cfdt.ales@gmail.com 

 

TOURPIN David 
ATTACHE 
COMMERCIAL 

CGT OCCITANIE 
178 rue Bissières                 
46000 CAHORS 

06 80 85 50 05 david.tourpin@wanadoo.fr  

TREVIN Jérome 
TECHNICIEN 
RESEAU 

CGT  OCCITANIE 
157 rue Brives               
46000 CAHORS 

06 86 60 63 34 jerome.trevin@asmg.org  

TRUC Danielle RETRAITEE CGT OCCITANIE 
37 AVENUE ARISTIDE 
BRIAND 
65000 TARBES 

06 80 57 43 87 danielle.truc@wanadoo.fr 

 

VALETTE Stéphanie 
DEMANDEUR 
D'EMPLOI 

SOLIDAIRES  OCCITANIE 
1155 route de Nîmes  
34920 LE CRES 

06 81 13 34 39 s.valette@wanadoo.fr 
 

VALTAT Anne-Cécile  JURISTE CFTC OCCITANIE 

URD CFTC Occitanie 
Bat. A 
20, ch. de la Cépière  
31100 TOULOUSE 

05 34 64 42 32 secretariat-ur@cftc-occitanie.fr 

 

VALY Christian RETRAITE CGT OCCITANIE 
Lieu dit La Roche            
48120 LAJO 

06 73 99 74 16 christian.valy@orange.fr 

 

VAN DURMEN Carole EMPLOYE RECAERO CGT OCCITANIE 
17 place Albert Tournier     
09100 PAMIERS 

05 34 01 35 45  udcgt.09@orange.fr  

VAN DURMEN 
MARCEL 

RETRAITE CGT OCCITANIE 
17 place Albert Tournier     
09100 PAMIERS 

05 34 01 35 45  udcgt.09@orange.fr  

VERDIER Anne-Marie RETRAITEE CGT OCCITANIE 
4 RUE DU BOIS FLEURI 
65690 BARBAZAN 
DEBAT 

06 63 66 34 18 annemarie.verdier11@gmail.com 

 

VIENOT Christian 
INGENIEUR 
CONSULTANT 

CGT OCCITANIE 
UL CGT BLAGNAC 10 
rue des Myosotis           
31700 BLAGNAC 

06 50 10 88 93 christian.vienot@orange.fr 
 

VILARO Davy 
OUVRIER 
CHOCOLATIER 

SOLIDAIRES OCCITANIE 
28 rue des Maisons 
Neuves                                         
66380 PIA 

06 82 56 60 61 sud.industrie.66@gmail.com  

VILLECHENON 
Frédérique 

COUTURIERE CGT OCCITANIE 
2058, route de Baziège 
31670 LABEGE 

06 46 47 07 17 villechenonfrederique@gmail.com 
 

VIVIER Pierre 
CADRE 
COMMERCIAL  

CFDT OCCITANIE 
60. MONTEE DU 
CHATEAU D 'EAU        

06 07 11 85 22 pierre.vivier.cfdt@gmail.com 

 

DIRECCTE OCCITANIE - R76-2020-11-05-005 - Arrêté portant publication en Occitanie de la liste des défenseurs syndicaux en matière prud'homale 62



Page 21 sur 22 

 

30300 COMPS 

ZINET Xavier COMMERCIAL  FO OCCITANIE 
93 BD DE SUISSE   
31200 TOULOUSE 

06 22 66 88 54 xavier.zinet@groupama-oc.fr 

 

   
  

    
 

ANNEXE 2 - Liste des défenseurs syndicaux présentés par les organisations syndicales d'employeurs 
              

NOM Prénom PROFESSION 
ORGANISATION 

SYNDICALE 
COMPETENCE 

GEOGRAPHIQUE 
ADRESSE TELEPHONE COURRIEL 

BRAU Jean-Denis 
SECRETAIRE 

GENERAL 
DIRECTEUR 

FBTP OCCITANIE 
 5, rue d'Isaby 65420 

IBOS 
05 62 93 11 39 braujd@d65.ffbatiment.fr 

BUTTARO Pauline 
JURISTE EN DROIT 

SOCIAL 
FRSEA Occitanie OCCITANIE 

  

04 67 92 23 54 p.buttaro@saporta.net 
Maison des Agriculteurs 

Mas de Saporta - Bât A 

34875 LATTES cedex 

DERIBLE Aurélie 
JURISTE EN DROIT 

SOCIAL 
FRSEA Occitanie OCCITANIE 

  

05 63 48 83 60 aurelie.derible@fdsea81.com 

96 rue des Agriculteurs 

  

81011 ALBI cedex 9 

RIBES Anne Catherine JURISTE   FRSEA Occitanie OCCITANIE 

    

fdsea30.juriste@reseaufnsea.fr  

Mas de l'Agriculture 06 69 36 77 54 

1120 route de Saint Gilles   
30023 NÎMES cedex 1   
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DRAAF Occitanie

R76-2020-11-09-002

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures à Philippe Timbal-Duclaux

d’une superficie de 43,20 hectares au vu de la décision du

tribunal administratif de Toulouse en date du 11 septembre

2020
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0365

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 1er avril 2020 n°R76-2020-04-01-009/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la décision d’autorisation d’exploiter du 11 décembre 2017 du préfet de la région Occitanie
autorisant le GAEC Laurens, dont le siège d’exploitation est situé sur la commune de Roumens
(Haute-Garonne), à exploiter un bien agricole d’une superficie de 43,20 hectares sis sur les
communes de Saint-Julia et Cabanial (Haute-Garonne), appartenant à Monsieur Philippe Timbal-
Duclaux ;

Vu la décision du 11 décembre 2017 du préfet de la région Occitanie de refus d’exploiter un bien
agricole d’une superficie de 26,55 hectares sis sur les communes de Saint-Julia et Cabanial délivrée
à Monsieur Philippe Timbal-Duclaux, propriétaire du bien, et dont le siège d’exploitation est situé
sur la commune de Saint-Julia ;

Vu la décision du 11 décembre 2017 du préfet de la région Occitanie de refus d’exploiter un bien
agricole d’une superficie de 16,65 hectares sis sur les communes de Saint-Julia et Cabanial,
appartenant à Monsieur Philippe Timbal-Duclaux, délivrée à l’EARL de la Ruthe, dont le siège
d’exploitation est situé sur la commune de Revel (Haute-Garonne) ;

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Occitanie 1/3
Site Montpellier – Immeuble NÉOS – 697 Avenue Étienne MEHUL CA Croix d’Argent  CS 90077 - 34078 MONTPELLIER Cedex 3

Tél. 04 67 10 18 80 – Fax. 04 67 10 01 02
Courriel : s  tructures  .draaf-  occitanie  @agriculture.gouv.fr    

   http://draaf,occitanie,agriculture.gouv.fr/
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Vu la décision du tribunal administratif de Toulouse en date du 11 septembre 2020 annulant les trois
décisions susvisées et enjoignant le préfet de région de prendre une nouvelle décision sur les
demandes d’autorisation d’exploiter présentées par Monsieur Philippe Timbal-Duclaux, le GAEC
Laurens et l’EARL de la Ruthe dans un délai de deux mois à compter de la notification du
jugement, celle-ci étant intervenue le 17 septembre 2020 ;

Vu le courrier de retrait de sa demande d’autorisation d’exploiter du GAEC Laurens en date du 14
octobre 2020 ;

Vu le courrier de retrait de sa demande d’autorisation d’exploiter de l’EARL de la Ruthe en date du
19 octobre 2020 ;

Vu le courrier de maintien de sa demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Philippe Timbal-
Duclaux ;

Considérant que le juge administratif a annulé les trois décisions susvisées au motif que les
demandes du GAEC Laurens et de l’EARL de la Ruthe ont été déposées après le 15 septembre 2017,
date limite de dépôt de demandes concurrentes à celle de Monsieur Philippe Timbal-Duclaux ;

Considérant les retraits de candidature susvisés du GAEC Laurens et de l’EARL de la Ruthe ;

Considérant par conséquent que la demande de Monsieur Philippe Timbal-Duclaux se retrouve sans
concurrence ;

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur Philippe Timbal-Duclaux en 2017 correspondait
à une installation ;

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur Philippe Timbal-Duclaux en 2017 correspondait
à la priorité n° 6, (Autre installation), du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour
les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et de Tarn-et-Garonne ;

Arrête  :

Art. 1er. – Monsieur Philippe Timbal-Duclaux dont le siège d’exploitation est situé au lieu dit « En
Pégény » - 31540 SAINT JULIA est autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de
43,20 hectares dont il est propriétaire et correspondant aux parcelles ZR14, ZS3A, ZS3B, ZS3C,
ZS4A, ZS8A, ZS8B, ZS8C, ZS8D et ZS13 sur la commune de SAINT JULIA et aux parcelles
ZE13, ZE14, ZE15, ZE16, ZE54J et ZE54K sur la commune du CABANIAL.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte l’autorisation n’ont
pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou,
dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de
l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont louées, l’année
culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la
situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-4 du
code rural et de la pêche maritime).
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Art. 3. – La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires de la Haute-Garonne sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur,
au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 09 novembre 2020

                         Pour le Directeur régional et par délégation,
 Le chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

                                                                                                           Guillaume RANDRIAMAMPITA
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ARRETE n°55/2020 

 
portant modification de la composition du conseil d’administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales du Tarn 
 

Le ministre des solidarités et de la santé 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2 et D.231-1 à D.231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°43/2018 du 26/01/2018 portant nomination des membres du Conseil 
d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales du Tarn modifié les 13/04/2018, 11/06/2018, 
19/06/2018, 24/09/2018, 14/12/2018, 29/01/2019, 18/02/2019, 21/05/2019 et 12/03/2020 ;  

Vu l'arrêté du 1 septembre 2020 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel en date du 26/01/2018 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de 
la Caisse d’Allocations Familiales du Tarn est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Confédération des 
Petites et Moyennes Entreprises (CPME) est nommée :  

- Madame Maheva PELISSIER en tant que suppléante sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 
 
 

Fait à Bordeaux, le 9 novembre 2020 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
 Hubert VERDIER 
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